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13 AIR ONTARIO :
ANTECEDENTS D E

LA COMPAGNIE

Sur le plan des revenus, Air Ontario Inc . est la troisieme plus importante
compagnie aerienne regionale . Grace a sa flotte d'avions a turbo-
propulseurs composee de 15 Dash-8 100 et de quatre Dash-8 300 et a ses
quelque 670 employes, Air Ontario offre des services aeriens a horaire
fixe et des services d'affretement entre 15 destinations reparties dans le
centre du Canada et le nord des Etats-Unis . En mai 1991, ses liaisons les
plus importantes reliaient Toronto (Pearson) a Sudbury, Toronto
(Pearson) a Windsor et Toronto (Island) a Ottawa .

Air Ontario Inc. est le resultat de la fusion des operations d'Austin
Airways Limited et d'Air Ontario Limited . Les origines d'Air Ontario
Inc. sont decrites ci-dessous et a la figure 13 .1 .

Austin Airways Limite d

Austin Airways Limited, une compagnie travaillant essentiellement dans
le nord a ete fondee en 1934 par Jack et Charles Austin . En 1974, toutes
les actions d'Austin Airways ont ete rachetees par White River Services,
une compagnie fondee par Stanley M. Deluce en 1951 . Depuis le tout
debut de son exploitation, White River avait ete geree comme une
entreprise familiale, Stanley Deluce employant ses sept fils dans
differents domaines' . Au debut, White River offrait uniquement des
services d'affretement selon les regles de vol a vue (VFR) dans le nord
de 1'Ontario durant les mois d'ete et utilisait des hydravions monomo-
teurs de type Cessna, Beaver et Otter .

En 1967, White River a achete Georgian Bay Airways qui offraient un
service regulier entre Timmins et Kapuskasing a 1'aide de bimoteurs
pouvant voler selon les regles de vol aux instruments (IFR) . C'est a ce
moment-la que White River a obtenu sa premiere licence lui permettant
d'exploiter une ligne reguliere . Quelque 95 p . 100 des vols de White
River entre Timmins et Kapuskasing offraient des correspondances avec
les vols d'Air Canada a Timmins . Bien que de petite taille et nullemen t

Stanley et Angela Deluce ont eu sept fils : William, Robert, Joseph, James, Bruce, Gerald
et Terrance; tous ont ete employes a un moment ou a un autre dans differents domaines
du milieu aeronautique.
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Figure 13-1 Historique de la compagnie Air Ontario Inc .

1934 - Fondation

d'Austin Airway s

1951 - Fondation, par Stanley Deluce

Deluce, de White River Air Service s

I
1967 - White River ach6te et absorbe
Georgian Bay Airways

1961 - Constitution de Great
Lakes Airway s

1971 - White River met en
place NorOntai r

1974 - White River ach6te Austin
Airways Limited

I
1979 - Austin Airways achete et 1975 - W. Plaxton ach6te
absorbe Ontario Central Airways Great Lakes-premier accord
et Hooker Air Service . commercial avec Air Canad a

1981 - Austin Airways ach6te et I I1981 - Great Lakes devient
absorbe Superior Airways Air Ontario Limite d

1981 - La famille Deluce achAte
50 p . 100 des actions d'Air
Ontario Limited

1 1982 - Austin Airways achAte

fl 49 p . 100 des actions d'Air
Creebe c

L

1983 - Austin Airways ach6te
50 p . 100 des actions de

Northland Air Manitoba
(anciennement Ilford-
Riverton (Airways )

1986 - Austin Airways ach6te
les actifs et les licences de
TorOntair

1986 - La famille Deluce et
Plaxton vendent 49 p . 100
des actions d'Air Ontario

Limited a Air Canada et a
Pacific Western Airline s

1987 (janvier) - Apres une sArie de transactions,
Austin Airways et Air Ontario Limited appartiennent
a 75 p. 100 a Air Canada et a 25 p . 100 a la famille
Deluce

I
1987 (juin) - Austin Airways devient Air Ontario Inc . -
d6but de la fusion des operations aAriennes des anciennes
anciennes compagnies Austin Airways et Air Ontario Limited
sous le nom d'Air Ontario Inc .
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officiel, il s'agit IA du premier service de rabattage de passagers effectue
par White River vers les lignes d'Air Canada .

En 1971, White River s'est merite un contrat du gouvernement de
I'Ontario visant a mettre sur pied et a exploiter la compagnie aerienne

NorOntair . Celle-ci, dirigee par M. William Deluce, a effectue des vols

reguliers dans le nord de I'Ontario a 1'aide d'avions Twin Otter .

Finalement, NorOntair a utilise quatre ou cinq Twin Otter et a employe
entre 20 et 25 pilotes ainsi que 10 techniciens d'entretien d'aeronefs

(TEA). Elle a offert des services aeriens reguliers a differentes commu-
nautes du nord, notamment Chapleau, North Bay et Sault-Sainte-Marie,

sa principale base d'exploitation se trouvant a Sudbury et, plus tard, a
Timmins .

M . William Deluce a decrit comment, en tant que vice-president et
directeur general de NorOntair, il avait surveille 1'evolution de cette
nouvelle compagnie aerienne :

R. . . . NorOntair etait une nouvelle . . . compagnie . Ti s'agissait
d'offrir des services reguliers . . . A l'aide de Twin Otter, des
avions tout neufs qui avaient ete commandes et achetes chez de
Havilland par le gouvernement de I'Ontario et qui nous avaient
ete loues pour un dollar .

Nous avions l'obligation et ]a charge d'embaucher du
personnel, de mettre sur pied les differents systemes et de gerer
1'exploitation de faqon a offrir un service des plus fiables aux
habitants du nord de 1'Ontario . Et en meme temps, nous avons
agence nos vols reguliers pour qu'ils s'adaptent le plus possible
a ceux d'Air Canada . Nous nous sommes rapproches d'Air
Canada . Essentiellement, ils nous representaient partout ou se
rendaient les deux compagnies. -

(Transcription, vol . 151, p . 23-24 )

M. Deluce a precise a qui il devait rendre compte :

R. A ce moment-la, mes rapports allaient dans deux directions . Je
rendais encore des comptes a Stan Deluce et, en plus, sur le plan
financier, je devais des comptes au gouvernement de 1'Ontario .
Au debut, 1'exploitation etait subventionnee, et le gouvernement
de I'Ontario etait en fin de compte tres interesse par 1'aspect
financier et suivait la question de pres .

(Transcription, vol . 151, p . 26 )

Finalement, M . William Deluce et White River ont exploite NorOntair
pendant trois ans et demi environ .

En octobre 1974, apres quelque 18 mois de negociations, White River
a achete toutes les actions d'Austin Airways . M . William Deluce a
explique comment sa famille avait achete des compagnies aeriennes
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existantes et leurs licences afin d'accroitre son reseau clans le milieu tres
reglemente du transport aerien :

R. 11 est vrai que pour prendre de 1'expansion a cette epoque, dans
le milieu tres reglemente clans lequel evoluait le transport - le
transport aerien, vous pouviez essayer d'assurer votre croissance
en demandant de nouvelles licences; cette methode prenait
beaucoup de temps, etait fastidieuse et, finalement, ne donnait
pas de tres bons resultats .

Une fa~on plus simple, en tout cas celle qui nous a permis de
prendre de 1'expansion dans les annees 70, consistait a acheter
des compagnies qui possedaient deja des licences, et c'est ce qui
est arrive . . . apres avoir travaille tres fort avec M. Austin
pendant pres d'un an et demi - pres d'un an et demi de
negociations avec M. Austin avant 1'achat d'Austin Airways en
octobre 1974 .

(Transcription, vol . 151, p . 35 )

En achetant Austin Airways, le famille Deluce a pris possession d'une
compagnie aerienne de quatre a six fois plus importante que White
River. Austin Airways exploitait des avions DC-3 et Canso essen-
tiellement sur des lignes regulieres IFR. Ces appareils etaient plus gros
que tous ceux utilises par White River a ce moment-la, et la famille
Deluce s'est retrouvee assujettie a la reglementation des Ordonnances
sur la Navigation aerienne de 1'ONA, Serie VII, numero 2 qui regit les
transporteurs aeriens exploitant des aeronefs dont la masse est supe-
rieure a 12 500 livres .

Les activites d'Austin Airways se composaient de quelque 80 p . 100
de vols reguliers, les 20 p . 100 restant etant consacres aux services
d'affretement . Austin desservait des communautes situees des deux cotes
de la baie d'Hudson et allait tres loin au nord jusqu'a Cape Dorset et a
File de Baffin . A ce moment-la, Austin n'avait aucune presence signi-
ficative clans le sud de 1'Ontario .

La modernisation de la flotte etait l'une des principales priorites des
nouveaux proprietaires d'Austin Airways . M. William Deluce a temoigne
qu'ils avaient cherche a remplacer les DC-3 et les Canso d'Austin par
des avions turbopropulses capables de rendre de meilleurs services clans
le milieu nordique tres rigoureux. Des avions Hawker Siddeley HS-748
ont finalement ete achetes pour remplir ce role .

Au debut, Austin Airways et White River ont ete exploitees sepa-
rement ; mais, finalement, les operations des deux compagnies ont ete
regroupees sous 1e nom d'Austin Airways . La direction d'Austin avait
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pour objectif d'abandonner les vols VFR en avions monomoteurs et de
se consacrer exclusivement aux vols IFR en appareils multimoteurs .

En 1979, Austin Airways, propriete de la famille Deluce qui en assu-
rait la direction, a continue a accroitre ses operations en achetant les
avoirs et les licences d'Ontario Central Airlines et de Hooker Air
Services Limited . Les licences qui permettaient a ces compagnies d'assu-
rer de nombreux vols reguliers dans le nord-ouest de I'Ontario et au
Manitoba sont venues completer les services offerts par Austin dans le
nord-est de I'Ontario et au Quebec . Grace a ces acquisitions, Austin
Airways a ajoute a ses actifs quelque 25 nouvelles destinations regulie-
res, 75 a 80 employes et 20 a 30 avions monomoteurs, bimoteurs legers
et DC-3 . Les operations d'Ontario Central et de Hooker Air Operations
ont ete immediatement integrees a celles d'Austin Airways .

En 1981, Austin Airways a achete Superior Airways Limited, une
compagnie basee a Thunder Bay, en Ontario . Ce faisant, Austin Airways

s'est procuree une base d'exploitation deja operationnelle a Thunder Bay
(la plus grande ville du nord-ouest de 1'Ontario), six ou sept avions de

differents types ainsi qu'un certain nombre de licences, y compris une
liaison entre Thunder Bay et Minneapolis, au Minnesota . Pour Austin

Airways, cette liaison avec Minneapolis representait son premier service
regulier a destination des Etats-Unis .

En 1981, la famille Deluce a fait une autre acquisition importante,
savoir 1'achat de 50 p . 100 des actions d'Air Ontario Limited, le plus
important transporteur aerien regional dans le sud de 1'Ontario . Dans
son temoignage, M. William Deluce a precise que sa famille avait
souhaite acheter la totalite d'Air Ontario Limited mais que son proprie-
taire, M . James Plaxton, n'avait pas voulu en vendre plus de la moitie .
Les Deluce ont vu dans Air Ontario Limited 1'occasion d'etendre leurs
operations plus loin au sud de 1'Ontario . A cette epoque, il n'y a eu
aucune tentative d'integration des operations des deux compagnies
puisque les Deluce ne participaient pas a la gestion courante d'Air
Ontario Limitedz .

En 1982, la famille Deluce s'est interessee a la mise sur pied et a la
gestion d'Air Creebec, un service regulier desservant les villages de la
cote orientale inferieure de la baie James . La famille Deluce a conserve
49 p. 100 des actions de la compagnie, le reste, soit 51 p . 100, apparte-
nant a la communaute Cree . Meme si Air Creebec etait une entreprise

2 Meme si M . William Deluce etait vice-president et membre du conseil d'administration
d'Air Ontario Limited, lui et sa famille ne participaient pas a la gestion courante de la
compagnie . M. James Plaxton, president et directeur general d'Air Ontario Limited, a
eu la haute main sur sa compagnie jusqu'a ce qu'il vende le reste de ses actions en 1987 .
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independante, Austin Airways lui a fourni un certain nombre de services
de gestion et de maintenance sur une base contractuelle3 .

En 1983, Austin Airways a achete 50 p . 100 des actions d'Ilford-
Riverton Airways Limited, qui est devenue un peu plus tard Northland

Air Manitoba. Cette acquisition a coincide avec la vente, par Austin
Airways, de quelques actifs dans le nord quebecois a Air Inuit . Apres

cette vente a Air Inuit, Austin Airways s'est retrouvee avec un surplus
de personnel et de materiel qui ont ete redeployes chez Northland Air

Manitoba. Bien qu'independante, la compagnie Northland Air Manitoba,
tout comme Air Creebec, etait exploitee par des gestionnaires venus

d'Austin' .
En 1986, Austin Airways a achete les actifs et les licences de TorOn-

tair, ce qui lui a permis d'offrir des services a partir de Toronto vers
Trenton, Kingston et Elliot Lake . Ces vols etaient assures en Hawker
Siddeley HS-748 et en Beech 99 . Grace a cette nouvelle acquisition, les
services aeriens deja tres complets offerts par Austin Airways dans le
nord ont abouti a Pearson International, 1'aeroport le plus frequente du
pays .

Air Ontario Limited

A ses debuts en 1961, Air Ontario Limited avait ete constituee sous le
nom de Great Lakes Airlines . Basee a Sarnia, Great Lakes exploitait des
Convair 440 dans le sud de l'Ontario . Un groupe d'actionnaires, dont M .
James Plaxton, a rachete la compagnie mise sous sequestre en 1975 et,
peu de temps apres, M . Plaxton est devenu 1'unique proprietaire de
Great Lakes . Presque au meme moment, Great Lakes a passe un accord
commercial avec Air Canada par lequel Great Lakes reprenait la liaison
deficitaire d'Air Canada entre Toronto et London et assurait les vols
grace aux quatre avions a turbopropulseurs Convair 580 de 55 places
que la compagnie venait d'acheter .

M. Thomas Syme, ancien vice-president general aux operations et au
marketing d'Air Ontario, a decrit ce premier accord commercial entre
Great Lakes et Air Canada comme la premiere operation de <<rabattage> >

La famille Deluce a vendu d'elle-meme toutes ses actions d'Air Creebec en 1988 .
} M. James Morrison a ete envoye chez Air Creebec pour y occuper les fonctions de

directeur general . Par la suite, M . Morrison deviendra vice-president aux operations
aeriennes d'Air Ontario Inc . Le commandant Robert Nyman a ete envoye chez
Northland Air Manitoba pour prendre la direction des operations aeriennes ; par la suite,
il occupera le rrieme poste chez Air Ontario Inc.
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entre Air Ontario et Air Canada5. En plus du transfert de la liaison entre
London et Toronto d'Air Canada a Great Lakes, les horaires des deux
compagnies ont ete agences de faqon a permettre aux passagers arrivant
de London et se rendant plus loin clue Toronto de prendre des corres-
pondances avec Air Canada a 1'aeroport international de Toronto .

A la fin des annees 1970, Great Lakes a assure des vols reguliers en
Ontario entre Sarnia, London, Toronto, Peterborough et Ottawa .
M. Syme a explique que le reglementation canadienne avait nui au
developpement de Great Lakes durant ces annees-IA :

R. A cette epoque, toute nouvelle liaison devait etre homologuee,
c'est-a-dire qu'il fallait obtenir une licence pour exploiter la
liaison en question, et les licences etaient - etaient souvent tres
difficiles a obtenir et, a plusieurs reprises, Air Ontario a de-
mande . . . diverses licences qui lui aurait permis d'atteindre de
nouvelles destinations, mais la compagnie a essuye des refus .

(Transcription, vol . 97, p . 14-15)

Au printemps 1981, Great Lakes a ete rebaptisee Air Ontario Limited .

A ce moment-la, M. Plaxton a vendu 50 p . 100 de ses interets dans la
compagnie a la famille Deluce de Timmins, en Ontario, laquelle etait
proprietaire d'Austin Airways Limited, la plus importante compagnie
aerienne de 1'epoque dans le nord de 1'Ontario .

Entre 1982 et 1986, malgre les problemes de reglementation evoques
par M. Syme, Air Ontario Limited a accru son reseau en ajoutant des
vols vers Winnipeg, Thunder Bay, Sault-Sainte-Marie, Windsor, North
Bay, Montreal, Cleveland, en Ohio, et Hartford, au Connecticut . Pour
assurer ces nouvelles liaisons, Air Ontario a ajoute d'autres Convair 580
a sa flotte .

En 1986, Air Canada et Pacific Western Airlines Corporation ont
achete chacune 24,5 p . 100 des actions d'Air Ontario Limited . La famille
Deluce et-M . Plaxton demeuraient proprietaires des 51 p . 100 restant par
le biais d'une societe de portefeuille baptisee Delplax Holding Limited .

S Par «rabattage», on entend la relation qui existe entre un transporteur national ou
international et sa compagnie regionale affiliee . Dans un milieu soumis a la deregle-
mentation,l'a ou un transporteur peut plus facilement ajouter ou abandonner des routes
a son reseau, on a vu apparaitre aux Etats-Unis clans les annees 1970 une tendance a
1'achat, par des grands transporteurs nationaux ou internationaux, d'actions de
compagnies regionales existantes . L'acheteur, ou transporteur «recepteur», a presque
toujours abandonne son reseau court-courrier au profit de sa compagnie regionale
affiliee deja existante, laquelle peut travailler a de meilleurs couts . Celle-ci «rabab>
ensuite des passagers vers le transporteur national aux grands aeroports baptises
«plaques tournantes» . Apres la dereglementation qui a touche les transporteurs
canadiens au milieu des annees 1980, des accords de «rabattage» similaires sont
apparus .
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C'est a ce moment-15 qu'Air Canada a fait son entree dans le capital
d'Air Ontario Limited .

Air Canada voyait 1'accord commercial passe avec Great Lakes
(devenue plus tard Air Ontario Limited) comme un succes, et une prise
de participation dans la compagnie faisant le rabattage etait une faqon
de s'assurer du maintien des relations . M. William Rowe, ancien premier
vice-president aux compagnies associees d'Air Canada et representant
des actionnaires d'Air Canada au conseil d'administration d'Air Ontario
Inc., a explique dans son temoignage que, aux Etats-Unis, certains
transporteurs faisant du rabattage avaient change de compagnies
«receptrices", ce qui avaient mis ces dernieres en situation difficile. En
achetant des actions phitot qu'en ne se fiant qu'a un simple accord
commercial, Air Canada pouvait ainsi exercer un certain controle sur la
compagnie chargee du rabattage .

Austin Airways et Air Ontario Limited :
Avant la fusion

Au moment de leur fusion, Air Ontario Limited et Austin Airways
avaient chacune un chiffre d'affaires annuel de 1'ordre de 35 millions de
dollars . 11 s'agissait toutefois la du seul point commun ou presque entre
les deux compagnies . Leurs flottes, leurs milieux d'exploitation, leurs
groupes d'employes et leurs styles de gestion sont compares dans les
paragraphes qui suivent .

Austin Airways possedait une trentaine d'avions de sept types
differents . Beaucoup de ces appareils etaient le resultat des differentes
acquisitions de compagnies aeriennes decrites precedemment. Dans la
flotte, on trouvait : le Cessna 402, bimoteur leger a sept places ; le Beech
King Air 200, bimoteur leger a neuf places environ; le Beech 99,
bimoteur Ieger a 14 places; le de Havilland Twin Otter, bimoteur a 19
places; le Douglas DC-3, avion plus gros a deux moteurs a pistons utilise
principalement pour le transport de fret dans le nord ; le Cessna Citation,
petit avion a reaction a aile droite servant aux evacuations sanitaires ; et
le Hawker Siddeley HS-748, appareil a turbopropulseurs de 40 a 43
places .

Air Ontario Limited exploitait une flotte de 11 Convair 580, un avion
a turbopropulseurs pouvant transporter 55 passagers . La compagnie
n'avait utilise que ce type d'avion depuis le remplacement de ses plus
petits Convair 440 apres le premier accord commercial passe avec Air
Canada en 1975 .

Austin Airways fournissait plusieurs sortes de services aeriens
commerciaux. Elle assurait des vols passagers reguliers en plus de vols
passagers affretes et de vols cargo. Elle offrait egalement un service
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d'evacuation sanitaire grace a 1'avion a reaction Cessna Citation . Meme
si Austin effectuait quelques vols reguliers depuis Toronto, la compagnie
desservait principalement le nord-est et le nord-ouest ontarien .

Air Ontario Limited fournissait presque exclusivement des services
aeriens reguliers dans le sud de 1'Ontario . Grace a ses Convair 580, la
compagnie desservait des villes comme Sarnia, Windsor, London,
Ottawa, Montreal et Cleveland .

Les exigences auxquelles etaient confrontes les pilotes et les equipages
volant dans le nord canadien etaient et sont encore notablement diffe-
rentes de celles auxquelles doivent faire face les pilotes volant dans
1'espace aerien du sud presque entierement controle . Ces differences ont
paru clans 1'experience des pilotes d'Austin Airways et d'Air Ontario
Limited .

Le milieu de travail d'Austin Airways etait en general plus dur que
celui d'Air Ontario Limited . La plupart des endroits desservis par Austin
Airways avaient des installations aeroportuaires qui pouvaient paraitre
tangentes selon les normes du sud . Des pistes en gravier durant 1'6t6 et
1'automne pouvaient se retrouver couvertes de boue au printemps et
couvertes de neige en hiver . Les aides a]a navigation et les rapports
meteorologiques sont generalement moins fiables dans le nord que dans
le sud . Au moment de sa fusion avec Air Ontario Limited, Austin
Airways etait encore a de nombreux egards une compagnie de brousse .
A 1'oppose, Air Ontario Limited desservait les centres urbains plus actifs
du sud et pouvait compter sur de longues pistes en dur, un espace
aerien controle et de meilleures aides a la navigation .

On a presente a M . Martin Brayman, surintendant regional des inspec-
teurs de transporteurs aeriens (gros avions) de la Region de 1'Ontario de
Transports Canada et maintenant a la retraite, les statistiques d'accidents
de plusieurs exploitants, y compris Austin Airways, travaillant dans le
nord et en regions eloignees . En commentant les taux d'accident de ces
transporteurs, il a precise qu'il y a«une relation directe entre le nombre
des accidents ou des incidents subis par un transporteur et les conditions
dans lesquelles ce transporteur travaille» (Transcription, vol . 131, p . 63) .
11 a souligne que dans le nord du Canada, dans les regions montagneu-
ses comme celles de la Colombie-Britannique, dans le nord du Quebec
et dans 1'Arctique, il faut prendre en compte un certain nombre de
facteurs se rapportant a 1'exploitation .

M. Brayman a dit ce qu'il pensait du facteur de risque associe aux
operations nordiques effectuees dans un environnement hostile :

R . . . . il ne fait aucun doute que, dans les regions eloignees ou la
population exige un niveau relativement eleve de services
aeriens, et au Canada, les autochtones le font surement, les
transporteurs aeriens sont souvent contraints de satisfaire a ces
exigences .
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Vous travaillez clans des regions ou les conditions meteo-
rologiques sont difficiles, ou les pistes sont mauvaises avec peu
de balisage de piste ou d'aides a 1'approche, et avec de faibles
radiophares souvent recouverts de glace . Vous etes donc - vous
etes clans un environnement hostile .

Et si vous allez encore plus loin jusqu'aux operations qui se
font, par exemple, a partir de la mer gelee, de nombreux
exploitants du nord decollent a partir de lacs geles ou a partir
de la mer gelee et s'y posent, ils atterrissent sur des criques
gelees qui recouvrent une mer de glace . 11 ne fait aucun doute
qu'il y a un facteur de risque .

(Transcription, vol . 131, p . 63-64)

11 s'est attarde sur les conditions difficiles qui sont le lot habituel des
pilotes qui travaillent dans le nord :

R. Vous vous trouvez dans une region qui n'offre que peu d'aides
au pilote . Vous devez composer avec de simples pistes rudimen-
taires et vous devez affronter de fortes chutes de neige, d'impo-
santes congeres, de la neige folle et le voile blanc.

C'est un milieu clans lequel il est tres difficile de reussir a
voler . Des temperatures extremement froides, un givrage fort
durant les periodes de transition, au printemps et en automne .
Oui, c'est un milieu dans lequel il est tres, tres difficile de voler .

(Transcription, vol . 131, p . 65)

En plus de 1'environnement qui rend les vols difficiles, les exploitants
nordiques sont confrontes regulierement a des problemes de personnel
que M. Brayman, une personne provenant de cet environnement, a
resume succinctement :

R. La structure de base d'Austin, de Bradley, de toute compagnie
du nord, est generalement constante . Elles possedent un noyau
dur de personnes qui restent longtemps dans la compagnie, et
ces gens sont tres qualifies, notamment clans les postes de
direction .

Dans les compagnies, il y a toujours un roulement rapide des
employes subalternes . Dans le monde des pilotes, la progression
normale se fait vers le haut . Et nous n'avons pas un systeme
comparable a celui de la Ligue nationale de hockey, ou ils
payent les ligues mineures lorsqu'ils viennent y puiser des
joueurs .

Dans le monde de l'aviation, il est tres frequent de voir une
migration complete de la plus petite a la plus grande compagnie
dans un tres court laps de temps. Les pilotes ne restent pas en
place et passent a des machines plus grosses et plus performan-
tes .
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C'est pourquoi les transporteurs du nord ont veritablement
du mal 'a garder leurs equipages de conduite .

(Transcription, vol . 131, p . 66 )

Austin Airways employait quelque 600 personnes et, au moment de
la fusion, il n'y avait aucun syndicat en activite . Dans le milieu non
syndique des vols dans le nord d'Austin Airways, les responsabilites des
employes n'etaient pas veritablement structurees . Si une escale ne
disposait pas de certaines installations aeroportuaires, les equipages de
conduite faisaient ce qu'il fallait pour terminer eux-memes la mission .
Par exemple, il n'etait pas rare de voir des pilotes aider au chargement
ou au ravitaillement en carburant des avions dans de lointaines bases
nordiques. C'etait cela le pilotage de brousse, et il existe encore de nos
jours dans le nord canadien .

A 1'oppose, Air Ontario Limited employait quelque 250 personnes qui
etaient largement syndiquees . Les pilotes d'Air Ontario Limited etaient
representes par 1'Association canadienne des pilotes de lignes aeriennes
(ACPLA), les agents de bord par 1'Association du personnel navigant des
lignes aeriennes canadiennes (APENAC) et, un peu plus tard, par le
Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP), les agents d'escale, les
preposes au ravitaillement et les mecaniciens par les Travailleurs
canadiens de l'automobile (TCA) . Darts ce milieu syndique, les taches de
chaque employe etaient bien definies . Les pilotes faisaient voler les
avions, les preposes chargeaient les avions et s'occupaient de leur mise
en oeuvre, et les TEA etaient responsables des reparations et de la
maintenance des appareils .

M . Syme a explique que la gestion des deux compagnies refletait les
differences des milieux de travail . II a precise que la compagnie non
syndiquee Austin Airways etait moins bien structuree qu'Air Ontario
Limited. II a fait remarquer que les gestionnaires d'Austin avaient plus
de relations avec leurs employes que ceux d'Air Ontario Limited . Dans
le milieu syndique d'Air Ontario Limited, les conventions collectives des
differents groupes d'employes definissaient le cadre des relations entre
travailleurs et gestionnaires .

La fusion et la naissance
d'Air Ontario Inc.

Le changement de proprietaire : janvier 1987

En janvier 1987, avant 1'accroissement de la prise de participation d'Air
Canada, Austin Airways appartenait exclusivement a la famille Deluce
tandis que 51 p. 100 des actions d'Air Ontario Limited appartenaient a
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la societe en portefeuille Deluce-Plaxton (Delplax Holdings), Air Canada
et Pacific Western Airlines possedant chacune 24,5 p . 100 des actions . A
la suite d'une serie de transactions effectuees a la fin de 1986 et au debut
de 1987, les actions d'Austin Airways et d'Air Ontario Limited ont ete

achetees par la societe a numero 152160 Canada Inc ., qui appartenait a
75 p. 100 a Air Canada et a 25 p . 100 a la famille Deluce . Ces transac-

tions se sont traduites par le retrait total de M . James Plaxton et de
Pacific Western Airlines de la compagnie Air Ontario Limited. Apres ces

transactions, la famille Deluce, par le biais de la societe a numero 152160
Canada Inc ., possedait 25 p. 100 d'Austin et 25 p. 100 d'Air Ontario

Limited .
M . William Deluce, dans son explication quant a la vente a Air

Canada d'une partie des actions que detenait sa famille dans la societe
en portefeuille, a fait valoir les tendances qui se manifestaient aux Etats-
Unis dans les operations de «rabattage" . M. Deluce a fait remarquer que
le phenomene du «rabattage» allait prendre de plus en plus d'impor-
tance au Canada a mesure que la dereglementation allait se faire sentir .
Il a admis que sa famille etait la force dominante dans le milieu des
transporteurs aeriens regionaux en Ontario . Toutefois, pour tirer
pleinement parti de leur situation, Austin et Air Ontario Limited avaient
besoin d'un important apport de capitaux pour leur permettre d'accroi-
tre et d'ameliorer leurs services . C'est pour ces raisons, selon M. Deluce,
que sa famille a ete prete a ceder une partie des actions de ses compa-
gnies en echange des capitaux necessaires .

Pour les deux compagnies aeriennes nationales canadiennes, les avoirs
de la famille Deluce etaient tres interessants . La position dominante des
Deluce dans le milieu du transport aerien regional en Ontario servirait
inevitablement a«rabattre» des passagers vers 1'une ou 1'autre des deux
grandes compagnies. Autre avantage supplementaire, la famille Deluce
avait achete 50 avions de Havilland Dash-8 et des pieces de rechange a
des conditions tres interessantes .

A la fin de 1986, la famille Deluce avait requ des offres tant d'Air
Canada que des Lignes aeriennes Canadien Pacifique, et elle a fini par
conclure un accord avec Air Canada . Apres le changement de proprie-
taire d'Austin et d'Air Ontario Limited, Air Canada a maintenu
M. William Deluce au poste de president et directeur general de la
compagnie aerienne regionale qu'elle venait d'acheter . Le conseil
d'administration de chaque compagnie se composait de membres
nommes par les deux proprietaires, savoir Air Canada et la famille
Deluce, en proportion des interets detenus par chacun . Mis a part un
conseil d'administration et un directeur general communs, Austin et Air
Ontario Limited ont continue a fonctionner comme des entites distinctes
dans les premiers mois de 1987 . Austin Airways s'est mise a«rabattre»
des passagers vers Air Canada, conformement aux termes de 1'accord
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commercial en date du 7 janvier 1987, et Air Ontario Limited a continue
a«rabattre» des passagers vers Air Canada, comme elle le faisait depuis
1'accord de 1977 passe par Great Lakes .

La fusion entre Austin Airways et
Air Ontario Limited

Bien que, au debut, les proprietaires d'Austin et d'Air Ontario Limited
aient eu 1'intention de conserver les deux compagnies de fa~on distincte,
des discussions portant sur leur avenir ont eu lieu tout au long des
premiers mois de 1987 . Des questions d'economie et de main-d'oeuvre
ont ete identifiees comme etant les principaux facteurs favorables a la
fusion. Du point de vue economique, M . Syme a decrit les avantages a
tirer des «synergies» qui pourraient resulter de la fusion des deux
compagnies et de la rationalisation des services les moins productifs
( Transcription, vol . 97, p. 47-48) .

Quant aux questions de main-d'oeuvre, les hauts responsables
d'Austin et d'Air Ontario Limited etaient d'avis que 1'exploitation
separee de deux compagnies appartenant a un meme proprietaire ne
serait peut-etre pas viable, tant d'un point de vue economique qu'opera-
tionnel . Apres le changement de proprietaire, 1'ACPLA a presente une
demande d'accreditation aupres du Conseil canadien des relations du
travail afin de devenir 1'agent negociateur du groupe des pilotes
d'Austin Airways . Dans son temoignage, M . Syme a declare qu'il se
pouvait que le Conseil canadien des relations du travail impose les
conditions de travail d'Air Ontario Limited au groupe d'employes moins
bien structure et non syndique d'Austin Airways . Ce manque de struc-
ture etait considere comme un element essentiel aux vols de brousse
effectues par Austin dans le nord . L'application des conventions
collectives d'Air Ontario Limited au groupe d'employes d'Austin - ce
qui etait une possibilite reelle selon M . Syme - aurait mis en danger la
viabilite economique des routes lointaines d'Austin. Plutot que d'atten-
dre l'imposition de telles conditions aux employes d'Austin, le conseil
d'administration conjoint a Austin et a Air Ontario Limited a decide de
reunir les deux compagnies dans un seul groupe d'employes integre et
de poursuivre la planification operationnelle en consequence .

Lors de la reunion du conseil d'administration commun a Austin et
a Air Ontario Limited tenue le 29 avril 1987, la question de la fusion des
deux compagnies a ete abordee . L'extrait du proces-verbal qui suit
donne une idee des discussions qui ont eu lieu a ce niveau :

M. Deluce a souligne que, bien qu'il ait ete prevu au debut d'exploi-
ter separement les deux compagnies jusqu'a ce que toutes les ques-
tions de relations de travail soient resolues, il etait maintenant
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devenu evident que, du point de vue des relations de travail, il y
avait un certain nombre d'avantages a fusionner les deux compa-
gnies . En plus de cela, la fusion immediate presentait de nombreux
avantages au niveau des relations avec les employes, de 1'exploita-
tion et des finances .

William S. Deluce s'est etendu sur 1'etat actuel des relations de
travail dans les deux compagnies . M. Deluce a notamment signale au
conseil d'administration que, depuis le 11 mars 1987, 1'ACPLA avait
le droit de declencher une greve a Air Ontario Limited meme si, a
1'heure actuelle, rien ne laissait presager le declenchement d'une telle
greve . Chez Air Ontario, la convention collective du SCFP arrive a
expiration en septembre 1987, et celle des TCA en septembre 1988 .

M. Deluce a egalement precise durant cette reunion que les procedu-
res d'accreditation concernant les pilotes d'Austin Airways suivaient
leur cours devant le Conseil canadien des relations du travail .

(Piece 934, doc . 1, p . 2-3 )

C'est a 1'occasion de cette reunion du conseil d'administration
commun qu'il y a eu accord de principe quant a la fusion des deux
compagnies . La fusion a ete mise en vigueur le 19 juin 1987, date a
laquelle Air Ontario Inc . a commence ses operations .

M . Brayman, qui occupait le poste de surintendant regional des
transporteurs aeriens (gros avions) a Transports Canada au moment de
la fusion entre Austin Airways et Air Ontario Limited, a commente la
reaction du reglementateur a la fusion et les mesures prises pour que la
nouvelle compagnie se conforme a 1'homologation de 1'autorite de
reglementation. 11 a indique que les sources de preoccupations compre-
naient «le passage en douceur compte tenu des hostilites associees aux
listes d'anciennete, les mouvements de personnel>> et «1'integration des
programmes de formation, de faqon a etre sur que, en cas de besoin de
formation commune, celle-ci suivra le processus reglementaire normal
et que les dossiers seront tenus a jour>> (Transcription, vol . 131, p . 67) .

M. Brayman a temoigne que «il ne faisait aucun doute que le groupe
des superviseurs d'Austin avait remplace le groupe des superviseurs
d'Air Ontario [Limited]>> (p . 68). Il a ajoute qu'Air Ontario assurait
essentiellement des vols navette qui, depuis plusieurs annees, se faisaient
a partir des pistes en dur des principaux aeroports et a bord d'un seul
type d'appareil, le Convair 580 . 11 a decrit Air Ontario comme «une
compagnie simple et bien organisee» alors qu'Austin Airways lui
semblait comme <<une compagnie tentaculaire qui oeuvrait dans
plusieurs domaines», y compris les vols d'affretement a horaires
variables (p . 68) .
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M. Brayman a declare que Transports Caiiada se demandait bien
comment les deux groupes de direction allaient fusionner et qu'<<il
s'agissait d'une periode ingrate>> pendant laquelle les anciens employes
d'Air Ontario se faisaient remplacer par les nouveaux venus d'Austin
Airways . Meme s'il a affirme que la periode de la fusion «ne s'etait pas
passee aussi mal que ce qui avait ete prevu», il a ajoute que Transports
Canada se demandait si le passage du controle d'exploitation d'un
groupe a un autre allait se faire en douceur :

R. En fait, a partir de la direction et en allant vers le bas, le groupe
Austin, les directeurs du groupe White River, qui etaient les

Deluce, sont venus occuper les postes de la haute direction, et ils
ont amene avec eux les gens des operations et de la navigabilite
d'Austin qui ont pris les choses en main .

(Transcription, vol . 131, p .69 )

M. Brayman a fait part des inquietudes de Transports Canada a
propos d'un transporteur qui travaillait dans les grands espaces du nord
de 1'Ontario, qui couvrait de grandes distances avec un grand nombre
d'appareils et qui arrivait clans le sud de 1'Ontario pour <<travailler dans
le beau petit milieu des vols navette>> :

R. Oui, nous etions un peu inquiets . Austin exploitait des 748 sur
des routes regulieres, et nous savions donc qu'ils avaient
1'infrastructure pour prendre le controle des operations . mais il
y avait d'autres facteurs.

Par exemple, simultanement a la mise en service du Dash 8,
le Convair 580 - qui etait 1'epine dorsale de la flotte d'Air
Ontario - etait retire du service .

Oui, nous devons dire que nous avions quelques inquietudes .
Q. Et quelles etaient ces inquietudes?
R. Nous nous demandions si le passage du controle d'exploitation

d'un groupe a 1'autre allait se faire en douceur .
(Transcription, vol . 131, p . 70 )

M. Brayman a pane du suivi des vols comme etant 1'un des princi-
paux points d'inquietude de Transports Canada quant au controle
d'exploitation de la nouvelle compagnie issue de la fusion . Comme les
evenements Font montre par la suite, il est apparu que le systeme de
regulation et de surveillance des vols d'Air Ontario etait veritablement
un bon sujet d'inquietude. Cette question est abordee plus loin dans le
present rapport, au chapitre 23 qui porte sur le controle d'exploitation .
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Air Ontario Inc .

Air Ontario Inc . (Air Ontario) etait la propriete exclusive de la societe a
numero 152160 Canada Inc . qui, elle, appartenait a la famille Deluce et
a Air Canada (voir la figure 13.2)' .

Immediatement apres la fusion, Air Ontario Inc . a exploite 1'ensemble
des liaisons d'Austin et d'Air Ontario Limited qui allaient au nord
jusqu'a Fort Severn et Grande Baleine sur la baie d'Hudson, a 1'ouest
jusqu'a Winnipeg, a 1'est jusqu'a Montreal, et celles qui desservaient des
grandes villes du sud ontarien telles que London et Toronto ainsi que
trois agglomerations des Etats-Unis, savoir Minneapolis, Cleveland et
Hartford (voir la figure 13 .3) . Dans la periode qui a suivi la fusion, Air
Ontario Inc. a employe quelque 800 personnes - les anciens employes
d'Austin qui n'etaient pas encore syndiques et les anciens employes
d'Air Ontario Limited qui etaient en grande partie syndiques . La
compagnie a exploite une flotte d'une quarantaine d'avions de huit types
differents .

Apres la fusion, 1'exploitation commune complete des deux compa-
gnies s'est poursuivie durant quelques mois . La direction et la base
principale des operations clans le sud d'Air Ontario se trouvaient a
London. Les operations dans le nord etaient dirigees depuis Timmins
par M. Bruce Deluce, vice-president de la compagnie aux ventes de
services d'affretement et aux operations dans le nord . Au moment du
regroupement des services administratifs de la nouvelle compagnie a
London, 25 a 30 personnes appartenant au groupe d'employes d'Austin
devaient perdre immediatement leur emploi .

Lors de la fusion operationnelle des deux compagnies, les groupes
d'employes combines d'Air Ontario Limited et d'Austin ont pris diverses
mesures pour en arriver a une representation collective commune par les
differents syndicats . Les deux groupes de pilotes ont fusionne au sein de
1'ACPLA, et une liste commune d'anciennete a ete etablie . Une fois les
listes de pilotes fusionnees, 1'ACPLA s'est mise a negocier la premiere
convention collective du groupe combine des pilotes . Les negociations,
qui avaient debute en automne 1987, ont ete rompues au printemps
1988, ce qui a provoque une greve des pilotes entre mars et mai 1988 . Le
reglement final de ce conflit de travail a abouti a une conventio n

En plus de 75 p . 100 des actions ordinaires avec droit de vote, Air Canada avait achete
un nombre important d'actions privilegiees sans droit de vote . Meme si elles
representaient une prise de participation importante, ces actions privilegiees consti-
tuaient une sorte d'emprunt puisqu'elles devaient etre rachetees par Air Ontario selon
un calendrier precis . Ainsi, grace a ses actions ordinaires et privilegiees, Air Canada a
possede en permanence apres la fusion une participation superieure A 90 p. 100 clans
Air Ontario .
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collective qui prevoyait les memes conditions de travail pour tous les
pilotes d'Air Ontario .

A la suite des modifications aux conditions de travail, la viabilite
continue des routes du nord a ete mise en question . M. William Rowe,
representant d'Air Canada au conseil d'administration d'Air Ontario, a
explique les effets de la syndicalisation des pilotes du nord et de
1'application a l'ensemble des operations des conditions de travail du
sud :

R. Les deux entites n'etaient pas compatibles . . . en tant qu'entites
distinctes placees sous une meme direction . 11 etait evident
qu'elles devaient fusionner, ce qu'elles ont fait .

Au moment de la fusion, les syndicats d'Air Ontario ont
presente une requete, et 1'ACPLA en particulier, le syndicat des
pilotes, a reussi a obtenir 1'autorisation de s'occuper des pilotes
d'Austin .

Avant la fusion, les regles de travail d'Austin etaient essen-
tiellement celles d'une compagnie de services d'affretemerit et de
brousse, ce qui veut dire qu'une multitude de taches etaient
effectuees par diverses personnes, y compris les equipages de
conduite, qui pouvaient frequemment et clans le cadre de leurs
fonctions ordinaires, etre appeles a charger un avion, etc ., et 5
accomplir divers travaux qui ne se limitaient pas au pilotage .

Au moment de la syndicalisation, un certain nombre de
taches ont ete tracees, ce qui a marque le fin des multiples
fonctions exercees precedemment par les pilotes . lls avaient
refuse de continuer clans cette voie .

Toujours a cette epoque, Austin a du faire face, sur plusieurs
de ses liaisons, a une concurrence plus forte venant d'autres
exploitants non syndiques de beaucoup plus petite taille, et il est
devenu evident que ces plus petits exploitants allaient attaquer
la position economique dont avait joui Austin dans un domaine
oia, dans plusieurs cas, la compagnie etait veritablement la seule
en lice et etait capable d'offrir le service a de tres bonnes fre-
quences, mais encore ii des couts raisonnables, mais ou les couts
totaux inherents a la structure allaient se deteriorer a cause de
la syndicalisation et de la fusion - ou des resultats de la fusion,
et allaient etre attaques, du point de vue de la concurrence, par
des exploitants beaucoup moins chers et par de plus petites
entites .

Nous avons alors decide que le mieux serait de nous departir
le plus possible des liaisons d'Austin, pendant qu'elles . . .
valaient encore quelque chose et qu'il y avait encore un acheteur
interesse .

11 y avait un acheteur interesse, et des negociations ont eu
lieu; finalement, nous avons accepte de transferer ces operations
au nouveau, aux nouveaux proprietaires .

(Transcription, vol . 121, p . 148-49)
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Figure 13-3 Reseau d'Air Ontario Inc. en juin 198 7
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La decision de vendre les actifs nordiques d'Air Ontario a ete
envisagee pour la premiere fois en juin 1988, et le plan de desinves-
tissement a ete elabore en juillet et aout . Les ventes des actifs nordiques
ont ete conclues durant le dernier trimestre de 1988 et au debut 1989 .

Air Ontario Inc . a conserve ses vols reguliers vers Winnipeg, Dryden,
Kenora, Fort Frances, Thunder Bay, Sault-Sainte-Marie, Elliot . Lake,
Sudbury, Kapuskasing, Timmins, North Bay, Ottawa, Montreal et ses
destinations du sud . Toutes les liaisons d'Air Ontario au nord des
endroits enumeres ci-dessus ont ete supprimees .
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Les principaux acheteurs des biens durables et des liaisons du nord
de 1'ancienne compagnie Austin Airways etaient Air Creebec et Bearskin
Airlines . Bien que la famille Deluce et Air Ontario n'aient conserve
aucune action de ces compagnies, elles ont maintenu des relations
commerciales avec elles . Les liaisons du nord sont restees integrees au
reseau d'Air Ontario par le biais d'accords commerciaux avec ces
transporteurs . Les passagers arrivant du nord etaient rabattus par Air
Creebec et Bearskin Airlines vers les lignes d'Air Ontario, laquelle les
rabattait a son tour vers le reseau national et international d'Air Canada .

Vers la fin de 1988, Air Ontario employait de 550 a 600 personnes, soit
une diminution de 200 a 250 employes (ou de 25 a 30 p . 100) par rapport
a 1'epoque qui avait immediatement suivi la fusion . Quelques-uns des
employes licencies d'Austin avaient pu retrouver un travail chez Air
Creebec et Bearskin Airlines qui venaient de prendre de 1'expansion .

Comme cela se produit toujours au moment de la rationalisation en
profondeur des services d'une entreprise, les employes etaient inquiets
quant a leur avenir chez Air Ontario. Au moins un gestionnaire a etabli
un lien entre, d'une part, le mauvais moral des employes et, d'autre part,
le faible rendement au travail et une degradation potentielle de la
securite des vols . Lorsqu'une entreprise est sournise a de grands
changements ou a une desorganisation, c'est bien sur a la direction qu'il
incombe de ne pas perdre de vue les imperatifs operationnels; dans le
cas d'une compagnie aerienne, la securite des vols est cet imperatif
operationnel .

Il ne fait aucun doute que la direction d'Air Ontario a vu ses
ressources mises a rude epreuve durant le fusion operationnelle des
deux transporteurs regionaux . Le desinvestissement dans les operations
du nord, la diminution de pres d'un tiers du nombre des employes, le
regroupement des services a London, en Ontario, la fusion de deux
groupes differents de pilotes et d'agents de bord, une longue greve des
pilotes, le maintien de relations avec le nouvel actionnaire majoritaire,
savoir Air Canada, la rationalisation de la flotte d'aeronefs et la mise en
service d'un nouveau type d'avion, voila des elements qui sont tous des
defis importants que la direction d'Air Ontario a du relever dans les 18
mois qui ont suivi la fusion. II convient maintenant de se demander si
la direction d'Air Ontario a ete en mesure de respecter les imperatifs de
la securite des vols pendant cette periode de turbulence .
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Apres la fusion d'Air Ontario Limited et d'Austin Airways, les dirigeants
d'Air Ontario Inc . ont du relever le defi que representait 1'integration des
deux compagnies quelque peu differentes . Chose tout a fait normale, la
direction d'Air Ontario a subi de nombreux changements tout au long
de ce processus d'integration . Pour compliquer la tache des dirigeants,
il y eu une greve des pilotes entre le 11 mars et le 1e` mai 1988 . C'est
dans ce milieu soumis a des changements de dirigeants, d'integration et
de rationalisation des compagnies et de preoccupations de la direction
quant aux relations de travail qu'Air Ontario a entrepris 1'exploitation
de son premier avion de transport a reaction .

Dans 1'examen du programme F-28 qui suit, il est evident que les
lacunes operationnelles qui ont eu un lien avec 1'ecrasement du vol 1363

etaient attribuables, du moins en partie, a un manque d'attention de la
direction . Pour bien comprendre les circonstances qui ont cause cet

accident, il est necessaire d'examiner les faiblesses operationnelles de la
composante direction du transporteur aerien du systeme du transport

aerien .
La presente section depeint la direction operationnelle d'Air Ontario

pendant la periode pertinente allant de juin 1987 a janvier 1990' . On y
trouvera une discussion sur des changements importants a la direction
operationnelle et des evenements qui ont retenu l'attention de la
direction pendant cette periode (voir la figure 14-4) .

Structure de la direction

La structure de la direction d'Air Ontario n'a rien d'inhabituel . En
suivant de bas en haut la hierarchie de la compagnie, on trouvait des
superviseurs et des gestionnaires subalternes qui rendaient compte a des
directeurs occupant des postes de cadres intermediaires, lesquels
rendaient compte a leur tour au president-directeur general en passant
par un ou deux echelons de vice-presidents . Le president-directeur
general rendait compte au conseil d'administration.

La direction operationnelle englobe la direction des operations aeriennes et celle de la
maintenance .
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Le conseild'administratiori se reuriissait au moins quatre fois par ari -
et etait 1'instance supreme quant aux grandes questions interessant la
direction et la gestion de la compagnie . Les decisions de premiere
importance pour la compagnie, telles la selection des pilotes d'Air
Ontario faite au niveau du president ou du vice-president ou 1'acquisi-
tion de nouveaux avions, devaient etre enterinees par le conseil
d'administration . Les 12 membres du conseil d'Air Ontario etaient
nommes par les deux actionnaires de la compagnie en proportion de
leur participation dans le capital, et c'est pourquoi 9 membres etaient
nommes par Air Canada et 3 par la famille Deluce . M. Stanley Deluc e
a ete president du conseil d'administration entre juin 1987 et fevrier
1989, epoque oiu il a ete remplace par M . Roger Linder, un representant

d'Air Canada .
II y avait plusieurs comites au conseil d'administration ; Fun des plus

importants etait le conseil executif, qui se reunissait tous les mois et etait
compose des membres suivants : MM. Stanley Deluce et William Deluce

et les representants d'Air Canada, savoir MM . William Rowe, John
McMurtry et, plus tard, M . Roger Linder. Comme il se reunissait
souvent, le comite executif etait en mesure d'examiner les propositions
et les decisions ayant tres rapidement un impact au niveau de la gestion
courante de la compagnie . Le projet F-28 d'Air Ontario faisait partie des
propositions qui avaient ete discutees en detail au comite executif et au
conseil d'administration .

M. William Rowe etait le «representant de 1'actionnaire» Air Canada
au conseil d'administration et au comite executif d'Air Ontario . M .
Rowe, qui etait egalement premier vice-president aux compagnies
aeriennes associees, rendait compte directement au president-directeur
general d'Air Canada en ce qui avait trait a Air Ontario . Bien que, dans

son temoignage, M. Rowe ait declare que son role consistait principale-
ment a defendre les interets financiers d'Air Canada dans Air Ontario,
il a ajoute qu'il servait egalement de lien entre Air Canada et la direction
d'Air Ontario et que, dans la mesure ou Air Canada voulait influencer
Air Ontario, il abordait des sujets qui interessaient Air Canada lors des
reunions du conseil d'Air Ontario .

En tant qu'actionnaire majoritaire d'Air Ontario, Air Canada controlait
en fin de compte le conseil . Ainsi, les interets d'Air Canada se refletaient
ou auraient du se refleter dans toutes les decisions prises par le conseil
d'administration d'Air Ontario .

M. William Deluce, president et directeur general, rendait compte au
conseil d'administration et etait directement responsable de la gestion
courante de la compagnie. M. Deluce avait 38 ans au moment de sa
nomination a la presidence d'Air Ontario Inc. en juin 1987. Il etait
diplome en genie chimique de 1'Universite de Toronto et possedait une
licence de pilote . Comme il est facile de s'en rendre compte en consul-
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tant 1'historique de la compagnie, M . William Deluce a execute diverses
fonctions dans les affaires familiales . Adolescent, il transportait les
bagages et ravitaillait les avions en carburant ; a 1'age de 19 ans, il gerait
une base clans le nord ; jeune homme, il construisait NorOntair <<de zero))
et, finalement, a un age relativement jeune, il devenait directeur general
du troisieme plus important transporteur aerien regional au Canada . En
plus de faire partie du conseil d'administration et du comite executif
d'Air Ontario, M. William Deluce a ete membre du conseil d'administra-
tion de nombreuses autres societes y compris Canada 3000 Airlines et
Canadian Tire Corporation . Il a egalement ete directeur de 1'Association
du transport aerien du Canada (ATAC) entre 1985 et 1988 et son
president en 1987-88 .

Comme directeur general, M. William Deluce participait directement
a la selection et au choix des cadres aux postes de vice-president et de
directeur . Dans certains cas, il faisait lui-meme des choix de gestion ;
dans d'autres, les changements clans la gestion etaient portes a son
attention par M . Thomas Syme, son vice-president general .

Tout au long de la periode pertinente, M . William Deluce ne s'est
rendu au siege d'Air Ontario a London, en Ontario, clue deux ou trois
jours par semaine; toutefois, il entrait quotidiennement en relation
telephonique avec M . Syme, qui s'y trouvait . Quand il ne s'occupait pas
directement de la gestion d'Air Ontario, M . Deluce s'occupait de ses
autres affaires . Il se fiait sur M. Syme qui etait le cadre superieur
responsable de la gestion courante d'Air Ontario Inc . Tant M. Syme que
M. Deluce s'accordaient a dire clue le role de M. Syme en etait un de
<<chef de 1'exploitation», bien qu'il n'ait officiellement re~u ce titre
qu'apres la recente reorganisation de 1991 . M. Deluce a precise les
relations professionnelles qu'il entretenait avec son vice-president
general :

Q. Monsieur, est-ce que vous vous fiiez beaucoup sur lui pour les
questions courantes touchant la marche de la compagnie ?

R. Je me fiais sur Tom [Syme], et Tom avait reuni autour de lui une
equipe de personnes competentes .

Q. Selon vous, jusqu'a quel point aviez-vous delegue vos taches et
vos responsabilites a Tom Syme?

R. Eh bien, quand il s'agissait de questions operatiotutelles couran-
tes, Tom en avait la responsabilite . S'il s'agissait d'une question
strategique, alors on tombait dans les domaines auxquels je
m'interessais, auxquels je m'interessais beaucoup. Si nous avions
affaire a une question de politique, Tom me mettait au courant -
me mettait generalement au courant, et nous trouvions une
solution entre Tom et moi ou avec 1'aide du groupe de notre
directeur general adjoint .

(Transcription, vol . 151, p . 128)
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M. Syme avait principalement acquis son experience dans les
domaines de la finance et de la comptabilite . 11 possedait un diplome
specialise en administration des affaires de 1'University of Western
Ontario Business School et il est comptable general licencie (CGA) . Apres
1'obtention de son diplome, il a travaille dans les assurances et la
comptabilite jusqu'en 1981, epoque a laquelle il est entre chez Great
Lakes Airlines comme chef comptable. En 1983, il a ete nomme admi-
nistrateur des finances de la compagnie (qui etait devenue Air Ontario
Limited), ses responsabilites portant sur les finances et la comptabilite,
sur les systemes d'information, sur le personnel et sur les services de la
paye. A la fin de 1985, M . Syme a ete nomme adjoint au president, M .
James Plaxton, ajoutant ainsi a ses responsabilites celles des previsions
strategiques, savoir la planification operationnelle, commerciale et de la
flotte (y compris 1'acquisition et le retrait des avions) .

Moins d'un an plus tard, M. Syme a ete nomme directeur des
operations d'Air Ontario Limited . Darts ses nouvelles fonctions - ses
premieres dans le domaine des operations aeriennes - M . Syme etait le
veritable responsable des operations aeriennes et de la maintenance
d'Air Ontario Limited ; de plus, il est reste directeur de la planification
strategique et coordonnateur de la planification generale de la compa-
gnie. Au debut de 1987, M. Syme est devenu vice-president aux opera-
tions d'Air Ontario Limited et, en juin 1987, il a ete nomme vice-
president general aux operations d'Air Ontario Inc ., la nouvelle
compagnie issue de la fusion .

Durant la periode pertinente allant de juin 1987 au 10 mars 1989, M .
Syme avait sous ses ordres le vice-president aux operations, le vice-
president a la maintenance et a 1'ingenierie, le vice-president aux
operations aeriennes et le vice-president au marketing . M. Syme avait
son mot a dire au moment de la nomination de tous les cadres dans les
services des operations aeriennes et de la maintenance .

M. Syme ne possede ni licence de pilote ni licence de technicien
d'entretien d'aeronefs . Dans son temoignage, il a declare que, compte
tenu de son manque de formation technique, il s'en remettait aux cadres
superieurs de ses services techniques pour ce qui touchait le domaine
operationnelZ .

En juin 1988, M. Bruce Deluce a ete nomme vice-president aux
operations et place sous les ordres de M. Syme. Apres cette modification
a 1'organigramme, M . Syme s'est retrouve pour la premiere fois eloigne
d'un cran du pouvoir hierarchique direct sur les services des operations
aeriennes. Six mois plus tard, soit en decembre 1988, M . Syme a vu son
pouvoir hierarchique direct sur les services de la maintenance inter-

La question de la competence technique et operationnelle des hauts dirigeants de la
compagnie aerienne est abordee au chapitre 25, Performance de la direction .
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rompu par 1'augmentation des responsabilites de Bruce Deluce . L'organi-

gramme de la haute direction d'Air Ontario en vigueur le 10 mars 1989
est presente a la figure 14-2 .

M. Syme a occupe les fonctions de chef des operations jusqu'au milieu
de 1989, epoque a laquelle M. Bruce Deluce, vice-president aux
operations, a ete place sous les ordres directs de son frere, William
Deluce . Les responsabilites de M . Syme ont alors ete confinees aux
services commerciaux . Avec ce changement, M. Bruce Deluce est devenu
responsable de tout le cote operationnel d'Air Ontario, M . Syme ne
s'interessant plus qu'aux questions commerciales .

La direction operationnelle :
operations aeriennes et maintenanc e

Les exigences reglementaire s

Avant d'obtenir un certificat d'exploitation, un transporteur aerien qui

exploite de gros avions doit avoir des services charges des operations
aeriennes et de la maintenance qui repondent aux exigences de 1'Ordon-

nance sur la navigation aerienne (ONA), Serie VII, numero 2, laquelle
enonce ceci :

5 .(1) Le postulant a un certificat d'exploitation doit etablir qu'il a
le personnel de gestion qualifie necessaire a 1'exploitation du
service aerien commercial projete et que ce personnel est
employe a plein temps aux postes ci-apres ou a des postes
equivalents :
a) administrateur delegue;
b) directeur des operations de vol (ou directeur des

operations) ;
c) directeur de 1'entretien et de la technique (ou directeur

de 1'entretien) ;
d) chef pilote ; et
e) inspecteur en chef .

(2) Au cas ou, etant donne la nature du service aerien commer-
cial, des postes autres que ceux mentionnes au paragraphe (1)
seraient, de 1'avis du Directeur, plus appropries, le Directeur
peu t

a) approuver des postes differents ou un nombre different
de postes, e t

b) autoriser le cumul de plusieurs postes par une meme
personne .
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6 .(1) Aucune personne ne pourra remplir les fonctions de directeur
des operations de vol (ou directeur des operations) ou de
directeur de 1'entretien et de la technique (ou directeur de
1'entretien), si ses qualites, ses antecedents et son experience
n'ont pas ete estimes satisfaisants par le Directeur .

(2) Aucune personne ne pourra exercer les fonctions de chef
pilote ou d'inspecteur en chef a moins de repondre aux
exigences exposees dans 1'Annexe « A» .

Les candidats aux postes de chef pilote et d'inspecteur en chef doivent
satisfaire aux criteres suivants qui se trouvent a 1'Annexe «A» de 1'ONA,
Serie VII, numero 2 :

1 Tout chef pilote doi t
a) etre titulaire d'une licence valable de pilote de ligne ou

d'une licence de pilote professionnel de 1 " classe avec une
qualification de vol aux instruments (classe I) comportant
tous les privileges ;

b) avoir au moins trois ans d'experience en qualite de pilote
commandant de bord d'un gros avion au service d'un
transporteur aerien ;

c) connaitre la teneur du certificat d'exploitation, des specifi-
cations d'exploitation ainsi que du manuel d'exploitation
du transporteur aerien ; e t

d) connaitre les dispositions du Reglement de I'Air necessaires
a 1'exercice de ses fonctions .

2 . Tout inspecteur en chef doi t
a) etre titulaire d'une licence valable de mecanicien d'en-

tretien de la categorie «A» depuis au moins trois ans ;
b) avoir au moins trois ans d'experience a bord de gros

avions au service d'un transporteur aerien ou d'une
organisation d'entretien approuvee, dont un an en qualite
d'inspecteur de 1'entretien ;

c) connaitre les parties appropriees du certificat d'exploita-
tion, des details concernant 1'exploitation et du manuel
d'entretien du transporteur aerien necessaires a 1'accom-
plissement de ses fonctions; et

d) connaltre les dispositions du Reglement de 1'Air necessaires
a 1'exercice de ses fonctions .

L'ONA prevoit deux entites distinctes pour la maintenance et les
operations aeriennes . Le directeur des operations aeriennes et le chef
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pilote sont les deux postes de responsables des operations de vol exiges
en vertu de 1'ONA tandis que le directeur de la maintenance et

1'inspecteur en chef sont les postes obligatoires de responsables de la
maintenance .

L'organisation et les procedures des operations aeriennes d'un trans-
porteur se trouvent dans son manuel d'exploitation tandis que 1'organi-
sation et les procedures de maintenance figurent dans son manuel de
maintenance. Pour pouvoir entrer en exploitation, un traiisporteur aerien
se doit de presenter ces deux manuels a Transports Canada pour appro-
bation. Les deux manuels doivent decrire les fonctions, les responsabili-
tes et les rapports hierarchiques a l .'interieur des services des operations
aeriennes et de la maintenance . (L'approbation des manuels est decrite
au chapitre 19, Le programme F-28 : Les manuels d'exploitation) .

Bien que Transports Canada doive examiner et approuver le contenu
des manuels d'exploitation et de maintenance du transporteur, il n'y a

aucune description reglementaire claire quant aux fonctions, aux
responsabilites ou aux qualifications du personnel de direction necessai-

re .

La direction des operations aeriennes d'Air Ontario

Dans son expression la plus simple, un service des operations aeriennes
est responsable de la planification et de 1'execution de mouvements
d'aeronefs . Cette responsabilite englobe le controle operationnel et le
suivi des vols ; les normes et les procedures operationnelles ; la formation
de base et periodique des pilotes ; et, dans le cas d'Air Ontario, la
formation de base et periodique des agents de bord . L'organisation et les
procedures des operations aeriennes d'Air Ontario etaient decrites dans
le manuel d'exploitation d'Air Ontario (publie le 15 septembre 1987) . Au
10 mars 1989, trois modifications a ce document datees du 23 decembre
1987, du 13 avril 1988 et du 1`r mai 1988 avaient ete approuvees et
incorporees . Ce manuel a ete soumis a Transports Canada, conforme-
ment aux exigences de 1'ONA, Serie VII, numero 2 .

La direction des operations aeriennes d'Air Ontario a subi de profonds
changements d'organisation et de personnel dans la periode comprise
entre juin 1987 et septembre 1989. Dans leur grande majorite, ces
changements organisationnels n'ont donne lieu a aucune modification au
manuel d'exploitation .
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Operations aeriennes : Resume des modifications
structurales3

En juin 1987, le directeur des operations aeriennes, le commandant
Robert Nyman, relevait directement du vice-president general aux
operations, M. Thomas Syme, lequel relevait du president . A la fin de
1987, le poste de vice-president aux operations a6riennes a ete cree et a
ete occupe a J'origine par M . Peter Hil14 . Le directeur des operations
a6riennes relevait du vice-president aux operations aeriennes, lequel
relevait du vice-president general .

En juin 1988, le poste de vice-president aux operations a ete cree et
occupe par M. Bruce Deluce . Le vice-president aux operations a6riennes
relevait du vice-president aux operations, lequel relevait du vice-
president general . La hierarchie se presentait donc ainsi le 10 mars 1989,
et elle se trouve a la figure 14-3 .

Finalement, en septembre 1989, les postes de vice-president aux
operations a6riennes et de vice-president general ont ete elimines, et le
directeur des operations a6riennes a releve directement du vice-president
aux operations, lequel a releve directement du president . Ainsi, dans les
27 mois compris entre juin 1987 et septembre 1989, Air Ontario a ajoute
ou retranche a trois reprises des paliers de gestion operationnelle . En
plus de ces modifications structurales, il y a eu des changements de
personnel au niveau de la haute direction des operations a6riennes d'Air
Ontario .

Changements de personne l
Directeur des operations a6riennes : commandant Robert Nyman En juin
1987, apres la fusion d'Austin et d'Air Ontario Limited, le commandant
Nyman est devenu directeur des operations a6riennes d'Air Ontario Inc .
11 avait occupe ce poste chez Air Ontario Limited pendant deux mois
avant la fusion .

Depuis l'obtention de sa licence de pilote professionnel en 1958, le
commandant Nyman a accumule plus de 20 000 heures de vol et a tra-
vaille la plupart du temps dans des compagnies appartenant en tout ou
en partie a la famille Deluce . Le commandant Nyman a occupe diverse s

,
4

Voir la figure 14-1 .
Darts la modification n° 1 au manuel d'exploitation d'Air Ontario en date du 23
decembre 1987, M. Hill est presente comme le vice-president aux operations . 11 semble

que ce soit la seule fois ou Yon attribue de telles fonctions a M. Hill . Le poste occupe

a cette epoque par M. Hill (et plus tard, par M . James Morrison) etait connu a 1'interieur
d'Air Ontario comme celui de vice-president aux operations aeriennes . Le poste de vice-
president aux operations, occupe plus tard par M . Bruce Deluce, etait tres different de
celui de M . Hill decrit dans le manuel d'exploitation (Piece 146) .
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forictions a Austin-Airways, savoir cell-es de pilote ; de pilote-inspecteur,
de chef pilote et de directeur des operations aeriennes . De 1984 a juin
1987, il a ete directeur des operations aeriennes de Northland Air
Manitoba .

Au debut de 1987, le commandant Nyman a fait savoir a William
Deluce qu'il aimerait revenir en Ontario. M. Deluce lui . a signale la
possibilite de remplacer le commandant Robert Murray, lequel dirigeait
les operations aeriennes d'Air Ontario Limited . A la suite d'une
suggestion faite par M . Deluce, le commandant Nyman a rencontre le
commandant Murray pour discuter du poste que ce dernier quittait
volontairement. Peu de temps apres, soit le 1 " avri11987, le commandant
Nyman a pris ses fonctions de directeur des operations aeriennes .

Le commandant Nyman a reconnu que ses taches et ses responsabili-
tes etaient celles decrites a 1'article 3.2 du manuel d'exploitation d'Air
Ontario. Les voici :

3 .2 DIRECTEUR DES OPERATIONS AERIENNES - FONCTIONS,
RESPONSABILITES ET POUVOIR S

1 . Le directeur des operations aeriennes est responsable de la
direction et de la supervision generales des operations aeriennes
de la compagnie et de 1'elaboration des lignes de conduite regis-
sant ces fonctions ; il doit s'assurer que toutes ces operations,
faites en vertu des licences et des certificats detenus par ]a
compagnie, sont effectuees conformement aux lignes de conduite
et aux instructions generales et particulieres contenues dans ce
manuel, tel qu'approuve par le ministere des Transports .

2 . 11 elabore et met en application de nouve lles lignes de conduite
et procedures applicables aux operations aeriennes en tenant
compte des changements dans les conditions de travail, le
materiel, 1'experience et la competence du personnel .

3 . Il possede les listes contenant les renseignements sur le materiel
de secours et de survie transporte a bord de chaque aeronef de
la compagnie afin de pouvoir immediatement communiquer ces
listes aux centres de coordination de sauvetage .

4 . 11 s'assure que tous les equipages de conduite connaissent bien
les reglements et les procedures lies a 1'exercice de leurs
fonctions se rapportant aux regions a survoler, aux aeroports a
utiliser et aux aides a la navigation y afferentes . Il s'assure que
les autres membres d'equipage connaissent bien les reglements
et les procedures propres a leurs fonctions respectives liees a
1'exploitation de 1'aeronef.

5 . 11 est egalement responsable de la preparation des modifications
au present manuel et de la presentation, a tout le personnel des
operations, des raisons et des consequences de toutes les modifi-
cations; il doit tenir en permanence un registre clans lequel le
personnel des operations atteste qu'il est pleinement informe en
temps opportun .
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6 . Bien que certaines des fonctions decrites ci-dessus puissent etre
deleguees A. d'autres cadres, par exemple au directeur adjoint
des operations aeriennes ou au chef pilote, le directeur des
operations aeriennes demeure responsable de 1'execution sure et
efficace de toutes les operations aeriennes de la compagnie .

7 . Il releve directement du vice-president aux operations .
(Piece 146, p . 3-6 )

Au debut, le commandant Nyman a ete sous les ordres de M . Thomas
Syme, vice-president general aux operations . Entre novembre 1987 et
juin 1988, le commandant Nyman a releve du vice-president aux opera-
tions aeriennes, M . Peter Hill . Contrairement a ce qui etait indique dans
le manuel d'Air Ontario, personne n'a porte le titre de vice-president aux
operations jusqu'en juin 1988, date a laquelle Bruce Deluce a ete nomme
a ce poste .

Les pilotes d'Air Ontario se sont mis en greve en mars 1988 . Dans son
temoignage, le commandant Nyman a declare qu'entre 1'automne 1987
et le debut de la greve, il avait aide M . Hill lors des negociations avec
le groupe des pilotes. Le commandant Nyman a precise que, a cette
epoque, les negociations et les recherches connexes avaient occupe la
moitie de son temps. Sa participation aux negociations a pris fin au
debut de la greve puisque lui et d'autres pilotes de la direction ont du
prendre les commandes des appareils .

Apres la greve, le commandant Nyman est demeure directeur des
operations aeriennes pendant quelques mois. Dans son temoignage, il a
precise qu'il avait souhaite redevenir pilote et, le 24 aout 1988, Air
Ontario a annonce le retrait du commandant Nyman et la nomination
interimaire, apres une periode de transition, de M . James Morrison au
poste de directeur des operations aeriennes . A la fin de septembre 1988,
le commandant Nyman avait compl'etement abandonne ses fonctions de
directeur des operations aeriennes et occupait un poste de pilote de
ligne .

En juillet 1989, M. Bruce Deluce a annonce au commandant Nyman
que M. Morrison avait accepte un poste chez Air Creebec et lui a
demande de remplacer M. Morrison, vice-president aux operations
aeriennes, et de devenir directeur par interim des operations aeriennes .
Le commandant Nyman a accepte, a condition que cette nomination ne
dure pas plus de six mois a un an, apres quoi il retournerait piloter . Le
commandant Nyman est reste directeur des operations aeriennes, un
poste relevant de M. Bruce Deluce, vice-president des operations,
jusqu'en juillet 1990 .

Vice-president aux operations aeriennes : Peter Hill Les demarches
visant la creation du poste de vice-president aux operations aeriennes et
la nomination de M. Peter Hill ont ete entreprises par le vice-president
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general, M. Syme, a la fin de 1987 . M. Syme a explique qu'il desirait
regrouper certaines des fonctions operationnelles qui relevaient
directement de lui auparavant . M. Hill a ete choisi pour occuper le poste,
compte tenu de son experience anterieure du centre de controle des
operations (SOC) et des services aeroportuaires . Comme vice-president
des operations aeriennes, M. Hill supervisait tant les operations
aeriennes que le SOC .

Les qualifications de M. Hill etaient decrites dans un document
donnant un aper~u historique des etats financiers de la compagnie, et
plus specifiquement de la planification quant a la flotte, intitule «Air
Ontario Inc. Corporate Overview and Historical Financial Statements
Fleet Plan» :

Apres avoir suivi un cours en aviation et en technique du vol au
college Seneca, ou il obtenu une licence de .pilote professionnel, M .
Hill est reste trois ans chez Toronto Airways et chez Air Canada
avant d'entrer chez Air Ontario en 1979 pour y occuper un poste de
regulateur.

M . Hill a participe aux negociations de travail avec les employes
et a mis au point le systeme actuel de regulation des vols, accedant
au poste de regulateur chef et de directeur adjoint des operations .
Lorsqu'il a ete nomme directeur des escales et des contrats en 1984,
il est devenu responsable de la totalite des aeroports, des accords de
services, des installations et des achats de produits petroliers .

(Piece 778, p . 12 )

II convient de noter que, a trois reprises au moins dans le manuel
d'exploitation approuve par Transports Canada, on qualifie M . Hill de
vice-president aux operations . Il n'y a aucune definition des fonctions et
des responsabilites associees au poste de vice-president aux operations,
bien qu'il apparaisse en haut de 1'organigramme des operations aerien-
nes, a la page 3-3 du manuel approuve . A la page 3-4, on mentionne que
M. Hill est vice-president aux operations et, a la page 3-6, on precise que
le directeur des operations aeriennes releve directement du vice-
president aux operations . Le sceau d'approbation appose par Transports
Canada apparait sur ces trois pages .

Bien que, clans son temoignage, M . Syme ait affirme que <<M . Hill ne
detenait, dans l'optique de Transports, aucun poste approuve touchant
aux operations aeriennes», il me semble, d'apres les preuves, que M . Hill
occupait en realite un poste bien precis de hautes responsabilites dans
les services des operations aeriennes d'Air Ontario (Transcription, vol .
97, p . 159) . Entre octobre 1987 et juin 1988, mois correspondant au debut
des vols commerciaux des F-28, le programme des avions a reaction se
trouvait dans le champ des responsabilites de M . Hill . En juin 1988, M .
Hill a ete nomme vice-president aux relations de travail et a I'adminis-
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tration des contrats . M . James Morrison est alors devenu vice-president
aux operations aeriennes, et M . Bruce Deluce a ete nomme au nouveau
poste de vice-president aux operations .

Vice-president aux operations aeriennes : James Morrison Au debut de
juin 1988, M . William Deluce a annonce le remplacement de M . Hill par
M . James Morrison au poste de vice-president aux operations aeriennes .
Dans une note de service adressee aux employes d'Air Ontario, M .
William Deluce a ainsi decrit les nouvelles fonctions de M . Morrison au
sein de la compagnie :

Les responsabilites de Jim couvriront la totalite des activites
reliees aux operations aeriennes, y compris l'administration du SOC,
la formation technique et les groupe des pilotes . Jim nous arrive avec
une bonne experience du milieu aeronautique et il occupait jusqu'a
tout recemment le poste de directeur general chez un transporteur
regional du Quebec . Jim relevera de Bruce Deluce, vice-president aux
operations .

(Piece 791 )

Le transporteur regional du Quebec mentionne ci-dessus etait en fait
Air Creebec, une compagnie clans laquelle la famille Deluce detenait 49
p . 100 des actions' . M. Morrison avait ete lie a la famille Deluce depuis
1981 . Apres plusieurs annees passees a piloter des petits appareils dans
tout le nord du Canada, M. Morrison est entre chez Austin, d'abord
comme commandant de bord contractuel de Twin Otter, puis comme
copilote de HS-748. En 1982, il a ete nomme directeur general et
responsable des operations d'Air Creebec . Dans le cadre de ses fonctions,
il etait responsable de la mise sur pied de la direction de la nouvelle
compagnie aerienne . En 1987, il a ete nomme vice-president et directeur
general d'Air Creebec . Au debut des activites d'Air Creebec, M.

Morrison relevait de M. William Deluce; par la suite, il a releve de
M. Billy Diamond, president-directeur general d'Air Creebec .

Plus tard, en 1987, M. Morrison a fait connaitre a MM . William Deluce
et Billy Diamond son intention de quitter Air Creebec et son desir d'aller
chez Air Ontario . Vers la fin de la greve des pilotes d'Air Ontario (mars-
mai 1988), M . Morrison a fait partie des cadres appeles a piloter les
appareils d'Air Ontario . Pendant cette meme periode, il a mis un terme
a ses activites chez Air Creebec, une decision qui avait requ 1'accord de
MM. William Deluce et Billy Diamond .

Durant cette periode, M . Bruce Deluce a fait savoir a M . Morrison
qu'il lui serait peut-etre possible de devenir vice-president aux ventes d e

' La famille Deluce a vendu d'elle-meme toutes ses actions d'Air Creebec en 1988 .
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vols d'affretement et aux services aeroportuaires6 d'Air Ontario . Par la
suite, M. Bruce Deluce lui a dit que ce poste n'etait plus disponible a
cause d'une reorganisation d'Air Ontario, mais que le poste de vice-
president aux operations aeriennes etait libre . M. Morrison a accepte le
poste et a quitte officiellement Air Creebec pour prendre ses fonctions
chez Air Ontario le 1 " juillet 1988.

Le commandant Nyman, directeur des operations aeriennes, relevait
de M. Morrison, maintenant installe a son nouveau poste . Quant a M .
Morrison, il relevait de M. Bruce Deluce, qui avait ete nomme vice-
president aux operations en juin 1988 . Le 24 aout 1988, Air Ontario a
annonce que M. Morrison ajouterait a ses responsabilites celles de
«directeur par interim des operations aeriennes» . M. Morrison est reste
vice-president aux operations aeriennes d'Air Ontario pendant un an
environ, et il en a profite pour proceder a une reorganisation complete
des services des operations aeriennes . En juin 1989, il a quitte Air
Ontario pour retourner chez Air Creebec comme vice-president directeur
et administrateur en chef des operations .

Directeur des operations aeriennes : Clifford Sykes Apres avoir fait
passer des entrevues a huit candidats appartenant deja a la compagnie,
M. Morrison a nomme, a la mi-octobre 1988, le commandant Clifford
Sykes en remplacement du commandant Nyman au poste de directeur
des operations aeriennes . Le commandant Sykes travaillait chez Air
Ontario Limited et Great Lakes Airlines depuis 1973 . Il avait pilote des
Convair 440 et, par la suite, des Convair 580 . A des periodes differentes,
il avait ete president du comite executif de 1'ACPLA et chef pilote d'Air
Ontario Limited . Avant d'etre nomme au poste de directeur des
operations aeriennes, le commandant Sykes etait commandant de bord
de ligne sur le F-28 .

Comme directeur des operations aeriennes, le commandant Sykes etait
uniquement responsable du groupe des pilotes . Le responsable du centre
de controle des operations, celui de la formation et celui des services en

vol relevaient directement de M . Morrison, vice-president aux operations
aeriennes .

Comme directeur des operations aeriennes, le commandant Sykes a
consacre une grande partie de son temps a administrer la nouvelle
convention de 1'ACPLA et a aider a 1'integration des deux groupes de
pilotes - ceux employes auparavant par Austin Airways et ceux
provenant d'Air Ontario Limited . De plus, Air Ontario a cede beaucoup

` Dans 1'organigramme d'Air Ontario propose au comite executif d'Air Ontario le 6 mai
1988, M . Morrison apparaissait au poste de vice-president aux services aeroportuaires
et aux ventes des vols d'affretement ; cette proposition a ete refusee par M . Rowe, repre-
sentant d'Air Canada . Voir p . 43 .
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de ses actifs dans le nord durant cette periode, et he commandant Sykes
a-essaye de faciliter la transition d'un grand nombre de pilotes qui
arrivaient du nord .

Le commandant Sykes a quitte son poste de directeur des operations
aeriennes en mai 1989 pour aller travailler dans une autre compagnie

aerienne .

Vice-president aux operations : Bruce Deluce En juin 1988, le poste de
vice-president aux operations a ete cree et a ete attribue a M . Bruce
Deluce . Tout comme son frere William, M . Bruce Deluce avait participe
aux affaires familiales depuis son enfance . En 1975, encore eleve a 1'ecole
secondaire, il a commence a travailler chez White River Air Services,
effectuant diverses taches d'agent d'escale, de prepose au ravitaillement,
d'operateur radio et d'agent de bord . Il a ete responsable des charge-
ments dans les operations de transport de fret, et il a ete apprenti
technicien d'entretien dans les services de maintenance .

Durant 1'automne 1989, M . Bruce Deluce a commence a voler, comme
pilote professionnel, pour le compte d'Austin Airways . A cette epoque,
il etait qualifie sur Twin Otter, Cessna 402, HS-748 et Cessna Citation . 11
a occupe les fonctions de copilote pendant la plupart de ses premieres
heures de vol, mais il a tout de meme ete commandant de bord sur
Cessna 402 . Tout au long de cette periode, il a egalement participe a des
projets d'affaires speciaux pour le compte de ses freres William et Robert
Deluce .

Entre 1981 et 1983, M. Bruce Deluce a ete etudiant en genie electrique
a Lakehead University, a Thunder Bay, en Ontario . Tout en suivant ses
cours universitaires, il a continue a piloter les HS-748 a partir de la base
de la compagnie a Thunder Bay . Durant 1'ete 1982, il a occupe temporai-
rement le poste de responsable de la base de Thunder Bay . 11 a egale-
ment requ sa qualification de commandant de bord sur Twin Otter .

Durant le printemps 1983, M. Bruce Deluce a continue a occuper

diverses fonctions dans 1'entreprise familiale . Entre aout et decembre

1983, il a travaille a Thompson, au Manitoba, ou il a ete responsable

regional d'Austin pour le nord du Manitoba . De decembre 1983 a aout

1985, il a ete responsable des services informatiques d'Austin, a

Timmins, en Ontario. Entre 1'automne 1985 et fevrier 1987, il a ete

directeur des finances et de 1'administration d'Austin, un poste relevant
de son frere Robert, qui etait vice-president et directeur general . Entre

fevrier et juin 1987, M. Bruce Deluce etait vice-president aux operations

d'Austin .
Apres la fusion de juin 1987, M . Bruce Deluce, alors age de 28 ans, est

devenu vice-president aux ventes de vols d'affretement et aux operations
nordiques d'Air Ontario Inc . En juin 1988, il a ete nomme vice-president
aux operations, un poste relevant de M . Thomas Syme, vice-president
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general . Ce rapport hierarchique a dure jusqu'en septembre 1989, epoque
on M. Bruce Deluce a commence a relever directement du president, M .
William Deluce .

Les changements dans les services des operations aerienne s
Dans les deux ans allant de juin 1987 a juillet 1989, la direction des
operations aeriennes d'Air Ontario a subi d'importants changements .
Ceux-ci ont coincide avec la vente des actifs du nord d'Air Ontario et
avec les mouvements de personnel qui en ont resulte dans le nord .
Pendant cette periode, le groupe des employes d'Air Ontario, d'apres le
temoignage de M. Thomas Syme, a diminue de «pres d'un tiers)) (Trans-
cription, vol . 97, p . 1.95) . De plus, a cette epoque, les relations de travail
au sein de la compagnie se sont tendues au point ou les pilotes se sont
mis en greve pendant huit semaines, du 11 mars au 1" mai 1988 .

De tous les hauts responsables des operations aeriennes, c'est le
commandant Nyman qui est reste le plus longtemps a son poste . II a
d'abord ete directeur des operations aeriennes entre juin 1987 et
septembre 1988, puis il a occupe ce poste par interim entre aout 1989 et
juillet 1990. Lors de sa premiere nomination au poste de directeur des
operations aeriennes, le commandant Nyman a ete le plus haut
responsable de toutes les questions touchant aux operations aeriennes
reliees au programme de mise en oeuvre des F-28 et, en fin de compte,
de toutes les questions touchant aux operations aeriennes d'Air Ontario .

Darts une note de service de fin d'annee envoyee en 1988 a ses
employes, M . William Deluce a traite des changements que sa compa-
gnie etait en train de vivre :

Nous arrivons a la fin de 1988, et je crois que tous les employes vont
se rappeler 1'annee qui vient de s'ecouler comme ayant ete un temps
de changements continus a 1'interieur d'Air Ontario Inc .

La mise en oeuvre d'un changement n'est jamais une tache facile
pour une compagnie . Elle cree de l'instabilite a l'interieur de
1'entreprise, notamment au sein des employes . Pour gerer un
changement, il faut faire appel 'a un processus complexe qui exige
des efforts bien coordonnees de la part de tous les services de
l'entreprise . La necessite d'etre juste et equitable dans le traitement
reserve aux employes n'a d'egale que les realites commerciales et les
exigences economiques qu'il ne faut pas perdre de vue si Yon veut
preserver la viabilite de la compagnie dans son ensemble .

Bien qu'elle soit riche de toutes les traditions leguees par les
compagnies qui 1'ont precedee, Air Ontario Inc . a, quant a elle,
moins de deux ans d'existence . Les quelque dix-huit mois qui nous
separent de la fondation d'Air Ontario Inc . ont vu une evolution a
1'interieur du milieu aeronautique dans son ensemble, au niveau
commercial, reglementaire et technologique, qui n'a pas d'equivalent
dans 1'histoire de 1'aviation canadienne . Malgre tout, l'objectif
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premier d'Air Ontario est demeure inchange, savoir offrir des vols
passagers reguliers de haute qualite, sur une base regionale, dans le
centre du Canada et le nord-est des Etats-Unis .

Depuis la creation d'Air Ontario Inc ., la direction a travaille a un
programme de rationalisation des ressources dont le point culminant
a ete la vente recente a Air Creebec de la plupart des actifs lies aux
services non reguliers de la compagnie. La compagnie Air Ontario
Inc . est aujourd'hui beaucoup moins disparate et beaucoup mieux
positionnee qu'elle ne 1'etait il y a dix-huit mois . La direction croit
fermement que la compagnie est tres bien preparee pour affronter
1'annee 1989, du point de vue commercial, operationnel et competitif.

Retrospectivement, on peut dire que 1988 a ete 1'annee des
changements necessaires ; toutefois, la direction fera tout en son
possible pour que 1989 soit 1'annee de la stabilisation .

(Piece 793 )

Apres avoir lu ce document et entendu le temoignage de ses auteurs,
MM . William Deluce et Thomas Syme, j'ai ete frappe par la clarte avec
laquelle les difficultes rencontrees par la compagnie avaient ete decrites .
Pour les fins de 1'etude du programme F-28, je suis d'avis qu'il faut
insister sur quatre points evoques dans cette note de service :

• La mise en oeuvre d'un changement . . . cree de 1'instabilite a

l'interieur de 1'entreprise .

11 y avait beaucoup d'instabilite a 1'interieur des services des operations
aeriennes d'Air Ontario. Nous avons deja parle des changements
internes permanents chez Air Ontario, notamment aux postes de vice-
president aux operations aeriennes et de directeur des operations
aeriennes . II convient egalement de souligner le nombre important de
personnes cles qui ont quitte les services des operations aeriennes d'Air
Ontario pour aller poursuivre leur carriere ailleurs . Le commandant
Robert Murray devait jouer un role essentiel clans le programme F-28 ;
pourtant, quelques semaines avant la mise en service des F-28, il a quitte
la compagnie . Presque simultanement, le chef pilote de la compagnie, M .
Walter Wolfe, est lui aussi parti dans une autre compagnie aerienne . Le
commandant Larry Raymond a remplace le commandant Wolfe et a
occupe par interim le poste de chef pilote jusqu'a ce que la restructura-
tion des operations aeriennes soit terminee et que de nouveaux chefs
pilotes soient engages, quelque cinq mois plus tard .

• Pour gerer un changement, il faut faire appel a un processus
complexe qui exige des efforts bien coordonnees de la part de
tous les services de 1'entreprise .
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Il fallait veritablement des efforts coordonnes de la part de tous les
services . Nous verrons toutefois que la mise en oeuvre du programme
F-28 a ete caracterisee par un manque inquietant de coordination et de
bonne gestion . Des lacunes dans la coordination du projet ont joue un
role important dans 1'accident du vol 1363 .

• Les quelque dix-huit mois qui nous separent de la fondation
d'Air Ontario Inc . ont vu une evolution a l'int6rieur du milieu
aeronautique dans son ensemble, au niveau commercial,
reglementaire et technologique, qui n'a pas d'equivalent dans
1'histoire de 1'aviation canadienne .

L'allusion a la dereglementation et aux imperatifs commerciaux qui y
sont lies est significative de 1'urgence avec laquelle la compagnie
souhaitait offrir ses premiers vols commerciaux a bord d'avions a
reaction.

• La direction fera tout en son possible pour que 1989 soit 1'annee
de la stabilisation .

Presque simultanement a la redaction de cette note de service, Air
Ontario a perdu le droit d'utiliser les simulateurs de F-28 de la compa-
gnie Piedmont . J'explique au chapitre 20, Le programme F-28 : Forma-
tion aux operations aeriennes, comment cet evenement a eu un effet
destabilisateur important et comment il a contribue au denouement du
programme F-28 .

Dans 1'annee qui a suivi son arrivee a Air Ontario, et apres 1'engage-
ment du directeur general voulant que <<1989 soit 1'annee de la stabilisa-
tion>>, M . Morrison - I'architecte de la restructuration complete des
services des operations aeriennes - a quitte Air Ontario pour aller
travailler clans une autre compagnie aerienne .

Selon moi, il est significatif que les hauts responsables d'Air Ontario se
soient rendus compte que les forces inherentes aux changements creaient
une desorganisation de leur compagnie et qu'il faudrait que la direction
redouble d'efforts pour que la compagnie puisse fonctionner correcte-
ment. Dans des sections ulterieures, j'examine comment le programme
F-28 a pu se deteriorer serieusement en 1'absence d'une direction des
operations rationnelle .

La direction de la maintenance et de 1'ingenierie

L'organigramme et les methodes de travail des services de maintenance
d'Air Ontario se trouvent clans le Manuel de controle de maintenance de
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la compagnie (Piece 319) . Contrairement ala dife-c-ti-o-n-de--s--o-- rations--
aeriennes, la haute direction des services de maintenance a connu une
relative stabilite entre juin 1987 et juillet 1989 . Pendant tout le temps qui
nous interesse, le vice-president a la maintenance et a 1'ingenierie d'Air
Ontario a ete M . Kenneth Bittle .

M. Bittle a debute dans le milieu aeronautique en 1975 comme
apprenti mecanicien chez Patricia Air Transport (Pat Air), a Sioux
Lookout, en Ontario, une petite compagnie aerienne du nord utilisant
essentiellement des hydravions. En 1978, Pat Air a fait faillite, et M .
Bittle est alle travailler chez Hooker Air Services comme TEA . Lorsque
la famille Deluce a fait 1'acquisition des biens et des licences d'Hooker
Air Services en 1979, M . Bittle est alle chez Austin occuper le poste de
mecanicien a la base de Sioux Lookout .

M. Bittle a exerce de nombreuses fonctions operationnelles chez Austin
Airways . A divers moments, il a ete responsable de la base, chef
magasinier, responsable du materiel, directeur des services de soutien,
responsable des operations dans le nord-est de 1'Ontario et, finalement,
directeur de la maintenance et de 1'ingenierie . A ce dernier poste, il
relevait de M. Robert Deluce, qui etait alors vice-president et directeur
general . M. Bittle a occupe cette fonction pendant deux ans jusqu'a la
fusion d'Austin et d'Air Ontario Limited .

M. Bittle a alors ete choisi pour occuper le poste de vice-president a
la maintenance et a 1'ingenierie d'Air Ontario Inc ., de preference a M .
Peter DaCosta, ancien chef de la maintenance d'Air Ontario Limited . M .

Bittle est demeure a ce poste jusqu'en aout 1990, epoque oit il est devenu
president-directeur general de Northland Air Manitoba' .

La figure 14-4 montre 1'organigramme des services de maintenance
d'Air Ontario qui existait le 10 mars 1989 .

Durant la periode pertinente, les deux principaux services operation-
nels d'Air Ontario Inc ., savoir les operations aeriennes et la maintenance,
ont ete domines par d'anciens responsables d'Austin Airways soit : le
commandant Robert Nyman, directeur des operations aeriennes ;

M. James Morrison, vice-president aux operations aeriennes ; M. Kenneth
Bittle, vice-president a la maintenance et a l'ingenierie . Que 1'ancien
personnel d'Austin Airways en arrive a dominer les operations d'Air
Ontario Inc . est, selon moi, un phenomene important qui est aborde plus

loin dans ce rapport .

Northland Air Manitoba est une compagnie aerienne regionale qui appartient a
50 p . 100 a la famille Deluce et A 50 p . 100 a Ilford-Riverton Holdings Incorporated .
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Le choix des dirigeants

Le processus de selection

La nomination de tout dirigeant de la compagnie, y compris celle du
directeur general, devait etre approuvee par le conseil d'administration
d'Air Ontario .

M. William Deluce etait president et directeur general d'Air Ontario
Inc. en vertu de son ancien accord d'emploi passe avec Austin Airways
Limited et Air Ontario Limited . 11 avait discute de son' role de directeur
general avec MM . Leo Desrochers et Ray Lindsay, d'Air Canada, au
cours des negociations menees avant 1'achat par Air Canada de 75 p . 100
d'Air Ontario Limited et d'Austin Airways . Dans son temoignage, M .

William Deluce a declare que, bien que le fait qu'il occupe la presidence
d'Air Ontario n'avait pas ete une des conditions de la prise de participa-
tion majoritaire d'Air Canada clans sa compagnie, son acceptation du
poste de directeur general avait ete tributaire de conditions bien
precises :

R . . . . parmi les conditions prealables . . . que j'avais posees a Air
Canada, j'avais dit que j'etais pret a accepter le poste, sous
reserve que j'entretienne des rapports hierarchiques normaux
avec le conseil d'administration . Je ri etais pas interesse a diriger
une filiale d'Air Canada . J'etais interesse a diriger une ou deux
compagnies, mais de faqon independante . Par independance . . .
je veux dire . . . entretenir les rapports hierarchiques normaux
entre un directeur general et le conseil d'administration dont il
releve .

(Transcription, vol . 151, p . 111-12 )

Dans son temoignage, M . William Deluce a declare qu'il choisissait
normalement tous les hauts responsables de la compagnie et qu'il
participait parfois a la nomination de cadres subalternes . Pour choisir les
responsables d'Air Ontario, M . Deluce consultait normalement M . Syme
et les services des ressources humaines . Tous les changements apportes
a la structure dirigeante qui ont ete mentionnes plus haut ont, au
minimum, demande l'approbation de M . William Deluce et ont, dans
certains cas, fait suite a des initiatives de M. Deluce .

M . William Deluce a apporte avec lui le style de gestion d'un
entrepreneur qui avait construit sa compagnie a partir d'une petite
affaire familiale. Alors que son style de gestion a change quelque peu a
mesure que la compagnie prenait de 1'ampleur, les differences entre son
style de gestion et celui des actionnaires majoritaires se sont traduites
par un certain nombre de frictions au niveau du conseil d'administra-
tion . M. Rowe, un representant d'Air Canada au conseil d'Air Ontario,
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a donne des details interessants sur le choc des cultures d'entreprise
entre Air Canada et Air Ontario :

R . . . . C'etait ]a premiere fois que j'avais affaire a un style de gestion
propre a la petite entreprise, et c'est pourquoi j'ai du faire des
efforts personnels d'adaptation, et j'ai eu du mal . . . A m'adapter
au style de gestion d'une petite entreprise et, en particulier, au
style d'entreprenariat du directeur general .

Q. Pouvez-vous nous expliquer rapidement ce que vous entendez
par style d'entreprenariat ou nous dire en quoi cela differe du
style de gestion auquel vous etes habitue ?

R. Eh bien, je pense, Maitre, que dans ce contexte, je pourrais le
definir en disant essentiellement ceci : il s'agit d'un style qui
permet au decideur de prendre, souvent seul, de nombreuses
decisions alors que, dans notre entreprise, la plupart des
decisions passent par divers comites et sont etayees par de
nombreuses etudes ; de plus, le processus decisionnel est souvent
intuitif, contrairement au processus qui fait appel a des etudes
importantes et - et a un examen approfondi - a differents
niveaux par toutes sortes d'experts, tout simplement parce que,
clans le premier cas, il n'y a pas d'experts qui gravitent autour
de la compagnie et que, dans ce milieu, on n'en voit pas 1'utilite .
Il s'agissait d'une compagnie beaucoup plus petite et beaucoup
plus renfermee dans laquelle 1'experience individuelle pouvait
avoir de l'importance et ou les bonnes decisions pouvaient
generalement etre prises rapidement .

Quant a moi, j'arrivais d'une entreprise ou il y avait consen-
sus, nombreuses etudes, divers niveaux d'approbation et
equilibre des pouvoirs, ce qui ne correspondait pas . . . necessaire-
ment au style d'entreprenariat que, en fin de compte, je crois, M .
le juge, nous voulions encourager ; il s'agissait en fait d'une des
choses que nous avions achetee parce que nous n'etions pas
capables de la produire nous-memes, pour revenir a une de vos
questions precedente, Maitre, savoir pourquoi ne pas avoir mis
sur pied notre propre reseau . . . et nous avons pense que nous
pourrions acheter une telle compagnie car elle etait adaptee a la
taille des villes et aux lignes desservies et elle pourrait permettre
un style d'exploitation de beaucoup superieur a celui que nous
aurions pu offrir nous-memes .

J'ai donc du passer par une serie d'adaptations de mes
capacites personnelles a ce sujet et, ce n'est pas un secret,
comme membre du conseil d'administration et du comite
executif, j'ai eu de frequents accrochages avec les dirigeants
quant a savoir comment ils en etaient arrives a prendre certaines
decisions et comment ils les mettaient parfois a execution ; j'ai
donc ete generalement considere comme une sorte d'empecheur
de danser en rond du cote des dirigeants a mesure que je
m'obstinais a vouloir comprendre comment ils se comportaient
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et commerit cela se traduisait dans mon environnement ; de plus,
il ne fallait pas oublier les attentes de mes superieurs quant au
role que je jouais au nom de notre entreprise et les interpreta-
tions qu'ils donneraient aux mesures prises .

Ainsi, Maitre, j'ai consacre un temps considerable a 1'interieur
de notre entreprise a expliquer a nos hauts dirigeants le
pourquoi et le comment des decisions prises . De la meme faqon,
j'ai passe un temps considerable avec, notamment, Bill Deluce
mais aussi avec d'autres membres, egalement pour parler de
leur style et pour verifier le pourquoi des choses.

En general, je me retrouvais donc en position de plus en plus
frequente de . . . de sonder - sans etre oppose a tout, je 1'espere,
sauf peut-etre a certaines occasions, car nous avons eu quelques
seances plut6t animees, de sonder le pourquoi des choses parce
qu'il s'agissait d'un milieu different pour moi . . . les choses se
passaient generalement beaucoup plus vite - souvent sans les
consultations qui auraient pu ou qui auraient du avoir lieu -
clans mon milieu, qui auraient eu lieu .

Q. Des consultations avec qui, monsieur? . . .
R . Eh bien, avec le conseil, avec d'autres membres . J'ai du appren-

dre comment un conseil fonctionnait a un tel niveau .
Les membres de notre propre conseil d'administration avait

une gestion et un style particuliers bases sur les consultations,
leurs relations de direction executive, et il m'a semble - au
debut, en tout cas, il m'a semble tres important que les conseils
de ces plus petites compagnies se comportent de fa~on identique
et que le directeur general agisse en . . . responsable, comme le
fait notre propre directeur general face a son conseil d'adminis-
tration.

Je pense que le style a ete a 1'origine des problemes . Le
directeur general, Bill Deluce, etait un entrepreneur qui dirigeait
son entreprise de famille dont je ne connaissais rien et que je
n'avais jamais connue auparavant . Et il . . . a .ete projete dans un
milieu qu'il ne connaissait pas non plus, et avec des antecedents
compl'etement differents de ce a quoi nous nous attendions de
lui, et moi, j'avais des antecedents qui etaient differents de ceux
qu'il connaissait ; il a donc fallu que nous tournions l'un autour
de 1'autre pour d'abord apprendre a nous connaitre et pour
decouvrir nos attentes et le milieu qui prenait de 1'ampleur a ce
moment-la . Et, soit dit en passant, ces . . . compagnies represen-
taient generalement notre premiere veritable rencontre avec des
petites compagnies que nous n'avions pas creees a notre propre
image et qui n'avaient pas ete dirigees par notre propre person-
nel .

Jusqu'ici, la plupart des compagnies que nous avions creees
. . . avaient comme administrateurs des personnes venant d'Air
Canada de telle sorte que la culture d'entreprise demeurait la
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meme alors que dans le cas de ces petites compagnies, la
situation etait completement differente .

11 fallait donc que Fun s'habitue aux exigences de 1'autre et
reciproquement, et c'est pourquoi une partie de mon role
consistait a voir a ce que la petite compagnie atteigne un certain
niveau quant aux rapports hierarchiques, aux previsions et au
comportement que nous nous attendions a trouver, d'un point
de vue executif.

Je devais ensuite convaincre notre entreprise que ces compa-
gnies avaient besoin de la liberte d'action et de 1'intuition de
leurs dirigeants pour pouvoir survivre dans le milieu qui etait
le leur .

11 a donc fallu jouer tantot un role, tantot 1'autre, et cela a
dure pendant plusieurs annees.

(Transcription, vol . 121, p . 81-85 )

Les discussions entourant le choix du frere de M . Deluce, Bruce, au
poste de vice-president aux operations d'Air Ontario sont un bon
exemple des desaccords qui ont oppose MM . William Deluce et Rowe .

La nomination de Bruce Deluce au poste de
vice-president aux operations

La nomination de Mr . Bruce Deluce au poste de vice-president aux
operations, proposee par son frere M . William Deluce, a ete l'objet d'une
discussion importante a la reunion du comite executif d'Air Ontario le
6 mai 1988 . Le proces-verbal suivant de cette reunion reflete la situation :

Les membres du comite executif presents a la reunion ont requ de la
documentation portant sur les modifications que Yon se proposait
d'apporter a la structure dirigeante de la compagnie .

William Deluce a traite de cette question . 11 y a eu de longues
discussions quant a la nomination de Bruce Deluce au poste de vice-
president aux operations .

Il a ete convenu que la nomination de Bruce Deluce au poste de
vice-president aux operations serait repoussee a la prochaine reunion
du comite executif .

(Piece 934)

Le titulaire de ce nouveau poste de vice-president aux operations avait
sous ses ordres le vice-president aux services aeroportuaires et aux
ventes de vols d'affretement, le vice-president aux operations aeriennes
et le vice-president a la maintenance. En vertu de cette proposition,
M . Bruce Deluce, qui avait 29 ans a 1'epoque, aurait ete directement
responsable de trois des plus importants services de la compagnie .
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M: Row- e- expl'ique sa crainte d'un eventuel nepotisme et son objec-
tion a la modification que Yon se proposait d'apporter a la direction :

R. Eh bien, Monsieur le juge, je me suis interroge sur le degre
d'experience que cette personne possedait, et j'ai . . . j'ai souhaite
etre satisfait - parce que je n'en savais pas beaucoup sur . . . cette
personne a ce moment-la, et j'ai voulu obtenir plus de precisions
sur ses capacites.

J'ai egalement ete quelque peu irrite de voir que la nomina-
tion avait ete proposee sans consultation prealable aupres du
comite executif, ce qui ressemblait a un fait accompli, et j'ai
essaye de faire comprendre qu'une telle procedure n'etait pas
acceptable et qu'elle n'etait pas compatible avec les methodes
d'Air Canada, ce qui, Maitre, a un certain rapport avec les
remarques que j'ai faites plus tot a propos des differences entre
les deux compagnies .

Deuxiemement . . . j'ai eu peur d'un eventuel nepotisme a
1'interieur de la compagnie, non pas par ce que ce phenomene
est necessairement mauvais ou inconvenant, mais parce que je
ne voulais pas que Von puisse croire qu'Air Canada etait prete
a excuser un tel procede clans . . . cette compagnie .

J'etais bien entendu sensible au fait que la famille Deluce
avait possede Austin Airways et 1'avait exploitee A sa maniere
et comme une grande famille, mais il me tenait tres a coeur, a
moi comme a plusieurs autres personnes de notre compagnie,
que l'on ait pas 1'impression de voir, ouvrez les guillemets, <<Ia
famille>>, fermez les guillemets, tenir les renes de la compagnie
Air Ontario et que 1'avancement se fasse selon les competences
de chacun .

Et, une fois de plus, a cause de mes antecedents et de mon
experience a des postes de direction, je ne perdais pas de vue
qu'il faudrait trouver un successeur au president, pas parce qu'il
allait s'en aller ou quelque chose du genre, mais parce qu'iI
fallait qu'il y ait des possibilites de promotion claires - bien
claires pour tous les employes d'Air Ontario et que les plans de
carriere soient proteges et que les tres bons dirigeants soient
reconnus et recompenses en fonction de leurs propres competen-
ces.

(Transcription, vol . 121, p . 135-36 )

Apres des discussions etalees sur plusieurs semaines, M . Bruce Deluce
a ete nomme a un poste moins important . En vertu de la proposition
initiale de mai 1988, M. Bruce Deluce aurait ete responsable des
operations aeriennes, de la maintenance, des ventes de vols d'affrete-
ment et des services aeroportuaires . Dans le systeme mis en place en juin
1988, M. Bruce Deluce s'est retrouve responsable des operations aerien-
nes, des services aeroportuaires et des ventes de vols d'affretement . Le
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vice-president a la maintenance a continue a relever directement du vice-
president general, M. Syme. Qui plus est, M. Morrison a ete nomme
vice-president aux operations aeriennes a la place de M . Hill . M .
Morrison avait une plus grande experience des operations aeriennes que
M. Hill, et on a vu dans cette modification un moyen de venir en aide
a M . Bruce Deluce dans ses debuts a son nouveau poste. De plus, M .
Bruce Deluce est reste sous les ordres de M . Syme .

Au cours des semaines qui se sont ecoulees entre la premiere

proposition et la veritable nomination de M . Bruce Deluce, M . Rowe s'est

penche a plusieurs reprises sur 1'experience et les competences de M .

Deluce . M. Rowe a notamment parle avec M. John McMurtry, une autre

personne nommee par Air Canada au conseil d'administration d'Air
Ontario dont les connaissances de la famille Deluce etaient apparemment

superieures a celles de M . Rowe. Darts son temoignage, M . Syme a

declare que M. McMurtry avait dit que, selon lui, la nomination de

M. Bruce Deluce, telle que prevue a 1'origine, representait un trop gros

changement a ce moment-1'a . De plus, M. Syme a ajoute que le comite
executif etait d'avis qu'il serait souhaitable que M . Bruce Deluce accede

par etapes a ce poste de haut dirigeant de la compagnie .

Dans son temoignage, M . Rowe a egalement affirme que, sur les
conseils du bureau du personnel d'Air Canada, il avait envisage d'exiger
que M. Bruce Deluce subisse une verification independante de ses
«competences de dirigeant>> avant d'approuver sa nomination au poste
de vice-president aux operations . Toutefois, apres au moins deux
discussions avec M . William Deluce, M. Rowe <<en est arrive a la
conclusion que le candidat etait acceptable . . . [et quel les garanties
offertes etaient suffisantes pour aller de 1'avant» (Transcription, vol . 121,
p. 141) . M. Rowe a ajoute qu'il avait fait part de son inquietude au
conseil d'administration quant a la rarete des personnes ayant des
qualites de dirigeant a 1'interieur d'Air Ontario, exception faite de ]a
famille Deluce, et que, a 1'avenir, il leur faudrait aller voir a 1'exterieur
de la compagnie au moment de nommer des hauts dirigeants . Ses
demandes, combinees a la proposition d'amener progressivement M .
Bruce Deluce au plus haut poste de responsable des operations, ont
convaincu M. Rowe que la nomination de M . Bruce Deluce etait

acceptable .
Apres sa nomination en juin 1988, M . Bruce Deluce s'est vu confier de

plus en plus de responsabilites . En decembre 1988, les services de
maintenance sont tombes sous sa coupe, tout comme les systemes
informatiques de gestion . En juillet 1989, le centre de controle des
operations et les services en vol ont commence a relever directement de
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M. Bruce Deluces . Finalement, en septembre 1989, M . Thomas Syme a
ete nomme vice-president general aux services commerciaux, et M. Bruce
Deluce, alors vice-president aux operations, s'est retrouve sous les ordres
directs de M. William Deluce, president et directeur general . Apres cette
derniere modification, M. Bruce Deluce est devenu le haut dirigeant
responsable de la totalite des operations d'Air Ontario, les responsabili-
tes de M. Syme se limitant aux questions commerciales .

En resume, voici les points relatifs a la description de la compagnie
Air Ontario qui meritent d'etre soulignes :

• La direction des operations d'Air Ontario Inc . etait dominee par des
personnes qui avaient acquis leur experience aeronautique au cours
des operations d'Austin Airways dans le nord .

• Air Ontario Inc ., une compagnie offrant des services de transport de
passagers a horaire fixe qui servaient a rabattre, au niveau regional,
des passagers a Air Canada dans un milieu soumis a]a dereglementa-
tion, avait un fonctionnement tres different de celui d'Austin Airways .
La direction d'Air Ontario a ete confrontee A des exigences qui etaient
materiellement differentes de toutes celles auxquelles elle avait du
faire face auparavant .

• La direction d'Air Ontario a ete soumise a d'importantes contraintes
a cause :

de la fusion des deux groupes d'employes - celui non syndique
d'Austin Airways avec celui syndique d'Air Ontario Limited - ce
qui a compris la reunion des listes d'anciennete des pilotes ;
des negociations de la premiere convention collective du groupe des
pilotes resultant de la recente fusion ;
de la continuation des vols commerciaux, sur une base limitee par
des pilotes de la direction, pendant la greve de huit semaines des
pilotes ;
de 1'organisation necessaire pour que les services debutent en bon
ordre apres la greve ;
de la gestion des conventions collectives qui delimitaient les
conditions de travail des employes et les relations entre la direction
et le personnel ;

Auparavant, le centre de contr8le des operations et les services en vol relevaient du
vice-president aux operations aeriennes . En juillet 1989, au moment du depart de M .
James Morrison, M. Bruce Deluce, deja responsable de la maintenance, est devenu
directement responsable des services des operations aeriennes .
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- de la rationalisation des services qui impliquait 1'abandon des
routes du nord, la vente des actifs nordiques et une diminution
d'un tiers du nombre des employes de la compagnie; e t

- 1'entretien d'une nouvelle relation de rabattage avec Air Canada, la

compagnie mere, ce qui impliquait, entre autres choses, la necessite
operationnelle de fournir avec fiabilite des vols offrant de bonnes

correspondances avec ceux du transporteur national a ses plaques
tournantes de Toronto et Winnipeg.

• De frequents changements a la direction des operations d'Air Ontario,
en plus d'une rotation rapide des personnes cles a la direction, ont
marque la compagnie durant la periode allant de juin 1987 au 10 mars
1989 .

C'est dans ce milieu soumis a de fortes contraintes et avec une
direction des operations marquee par de frequentes modifications qu'Air
Ontario a commence a offrir ses premiers vols au moyen d'avions a
reaction .

L'analyse detaillee du programme F-28 se trouve aux chapitres 15-22
du present rapport . On y verra que les lacunes operationnelles qui ont
joue un role important dans 1'ecrasement du vol 1363 ont ete attribua-
bles, en partie du moins, a une direction faible et negligente .



15 LE PROGRAMME F-28 :
LA PLANIFICATION

Introduction

Tel qu'indique dans les premieres pages du present rapport, le but
ultime de cette enquete est de prevenir de futurs accidents d'aviation .
D'es le debut, j'ai accepte 1'hypothese que la prevention des accidents
donne de meilleurs resultats si une entreprise de 1'aviation commerciale
est bien exploitee. En general, quand des accidents se produisent, c'est
parce que le systeme aeronautique a ete defaillant; c'est pourquoi
1'enquete menee sur un accident vise a determiner la cause de la
defectuosite du systeme, afin que les mesures correctives appropriees
puissent etre prises .

Dans 1'analyse de ce systeme, je dois decrire le milieu de travail
immediat de 1'equipage du vol 1363 . Ce milieu de travail comprenait les
facteurs suivants :

• le fait d'avoir reporte indument 1'entretien du groupe auxiliaire de
bord;

• la mise en ligne de 1'avion avec un groupe auxiliaire de bord hors
service au depart d'une base de maintenance;

• la mise en ligne du meme avion a destination de Dryden, oiu il n'y a
pas de groupe de parc pour le demarrage du F-28;

• les problemes d'aptitude au service que, de faqon generale, posait

1'avion;
• la formation, limitee sur F-28, du personnel technique de 1'escale de

Dryden; et
• 1'erreur clans la permission de decollage du vol 1363 .

Parmi d'autres, ces facteurs sont revelateurs des difficultes auxquelles le
programme F-28 d'Air Ontario a donne systematiquement lieu. La
presente section comprend une analyse de ce programme .

En octobre et novembre 1987, apres une periode d'evaluation et de
planification qui avait commence vers juin 1987, Air Ontario a entame
des negociations en vue de la location de deux avions F-28 a la
compagnie aerienne franqaise Transport Aerien Transregional (TAT) . Air
Ontario devait recevoir ces deux avions au printemps 1988 mais, pour
des raisons d'ordre divers, le premier F-28 livre, le C-FONF, 1'a ete fin
mai 1988 et le second, le C-FONG, en novembre 1988 . La direction d'Air
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Ontario avait 1'intention de constituer une flotte de F-28 qui aurait en
definitive pu comprendre jusqu'a huit avions .

Quand Air Ontario a lance son programme F-28, c'etait la premiere
fois que sa direction mettait des avions de transport a reaction en service
commercial regulier. Comme les avions F-28 etaient nouveaux pour son
personnel, la direction d'Air Ontario, avec 1'approbation expresse de sa
societe mere, Air Canada, s'est efforcee de beneficier des connaissances
techniques de personnes et d'organisations ayant 1'experience de ce
materiel . Dans ce but, elle a passe contrat pour la formation theorique
et 1'entrainement sur simulateur de ses pilotes, avec la compagnie
Piedmont Airlines, de Winston-Salem (Caroline du Nord) qui exploitait
en service commercial 1'une des plus importantes flotte mondiale
d'avions F-28. Les pilotes d'Air Ontario ont requ leur formation
theorique a Winston-Salem et leur formation sur simulateur a Tampa
(Floride). En decembre 1988, la compagnie Piedmont ayant ete acquise
par USAir d'Arlington (Virginie), et la fusion de ces deux transporteurs
ayant cree une augmentation des demandes de formation, Air Ontario
a cesse de pouvoir acceder aux simulateurs F-28 de Tampa . La direction
des operations aeriennes d'Air Ontario a donc pris d'autres dispositions
pour la formation de ses pilotes sur ce type d'avion . Hormis ce recours
a Piedmont/USAir, Air Ontario s'est peu preoccupee de recruter, pour
son nouveau secteur d'exploitation sur F-28, des personnes ayant soit
1'experience de cet avion soit celle d'un avion de transport a reaction .

Air Ontario a inaugure en juin 1988 son service aerien commercial sur
avions F-28 .

L'analyse qui suit commence par une description de la logique
commerciale qui sous-tend cette premiere incursion d'Air Ontario dans
le transport regulier sur avions a reaction . Je decris les imperatifs
commerciaux qui ont apparemment motive 1'acquisition des F-28, le
debut de la planification de leur mise en service, et enfin la mise en
oeuvre du programme. Les renseignements contenus dans cette premiere
description proviennent dans une grande mesure des temoignages de
dirigeants d'Air Ontario et d'Air Canada qui ont pris part aux decisions,
ainsi que des proces-verbaux et des documents de planification de la
societe Air Ontario qui ont ete produits comme elements de preuve .

Je releve ensuite les differences entre le plan de mise en service des
avions F-28 d'Air Ontario et ce qui s'est effectivement produit pendant
cette mise en service . 11 ressort des elements de preuve que 1'application
d'un plan raisonnablement sain a mal tourne . Ce deraillement s'est
produit alors que la direction etait assumee par une personne qui,
surchargee de travail, n'avait pas 1'experience de la certification et de
1'introduction d'un transport regulier sur avions a reaction . Les
difficultes eprouvees par le chef du projet F-28 ont ete exacerbees par le
fait que ses cadres du service des operations etaient absorbes par des
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problemes de relations du travail et par d'autres preoccupations
decoulant de 1'integration d'une societe et de la rationalisation qu'impo-
sait une recente fusion . Ces problemes de gestion se sont fait jour alors
que la mise en oeuvre du F-28 donnait lieu a des pratiques d'exploita-
tion anormales et, en matiere de securite des vols, comportait des points
faibles dont chacun est envisage ci-apres .

Air Ontario, en tant que transporteur aerien commercial, ne travaillait
pas dans le vide. Transports Canada, 1'organisme de reglementation,
avait le devoir de prevenir, au niveau de 1'exploitation, les graves
faiblesses du programme F-28. Avant d'inaugurer un service sur avions
a reaction, Air Ontario avait du obtenir 1'agrement de Transports Canada
sous la forme d'une modification de son certificat d'exploitation pour y
ajouter le F-28 . Les elements .de preuve m'ont convaincu que la modifi-
cation du certificat d'exploitation accordee en juin 1988 a 6t6, dans le
systeme dont se compose le transport aerien commercial, 1'element
determinant a 1'egard de cet accident . Cette formalite reglementaire
obligatoire representait a mon avis la meilleure occasion, pour Trans-
ports Canada, d'imposer sa volonte de subordonner au respect du regle-
ment la proposition de mise en service de ce nouveau type d'avion
formulee par Air Ontario. C'est alors que Transports Canada aurait du
s'assurer qu'Air Ontario etait apte a transporter le public sur avions a
reaction avec le niveau de securite requis . Si cet organisme de reglemen-
tation s'etait montre plus diligent en examinant minutieusement le projet
de mise en service de F-28 a Air Ontario, un grand nombre de carences
d'exploitation ayant un lien avec 1'ecrasement de 1'avion du vol 1363
auraient pu etre evitees . Ainsi, la modification du certificat d'exploitation
d'Air Ontario pour inclure le F-28 est au point de convergence de la
plupart des analyses du programme F-28 .

Outre 1'examen minutieux qui devrait preceder la modification d'un
certificat d'exploitation, le role de surveillance suivie qui est celui de
Transports Canada est, lui aussi, a souligner . Quand une proposition de
mise en service a ete approuvee, Transports Canada a la responsabilite
de s'assurer que le plan qui en decoule est effectivement applique et que
tous les problemes de demarrage sont traites avec celerite et profession-
nalisme .

Tandis qu'Air Ontario s'effor~aient de le mettre en oeuvre, Air Canada
(actionnaire majoritaire d'Air Ontario) ne s'est presque pas mele au
programme F-28 . Le role d'Air Canada est reste limite a un minimum
pour les raisons analysees au chapitre 26 . En fait d'exploitation, la
consultation n'a donne lieu qu'a un regard hatif sur le plan de projet
F-28 de la part de cadres superieurs techniques d'Air Canada qui n'ont
ni surveille 1'avancement du programme F-28 d'Air Ontario, ni examine
la structure de soutien de ce genre d'exploitation .
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C'est dans le contexte de cette activite du transport aerien et de la
reglementation dont il releve que les faiblesses d'exploitation ont ete
analysees. Bien que, pour les besoins de 1'examen, j'aie structure
1'historique du programme du F-28 a la lumiere des roles d6finis clans
le cadre de 1'exploitation et dans celui des reglements, je dois insister sur
le fait que le souci de la securite ne devrait pas etre limite de cette fa~on .
Les elements de preuve m'ont convaincu que le souci de la securite doit
transcender ce qui est defini comme une «exigence juridique>> minimale .

Planification du programme F-2 8

Rationalisation de la flotte

Pendant la periode qui a suivi la fusion, la direction d'Air Ontario a
entrepris une evaluation immediate de la composition de sa flotte. Lors
de la fusion, Air Ontario possedait 51 avions de neuf types differents,
representant la flotte combinee d'Austin et d'Air Ontario Limited . Air
Ontario Limited avait mis en ligne un type d'appareil, le Convair 580 .
Austin Airways exploitait une flotte composee de divers types d'avions . '

Les temoins d'Air Ontario et d'Air Canada ont reconnu qu'Air Ontario
devait reduire le nombre de types d'avions de sa flotte. M. Syme a
explique pourquoi une flotte composee de plusieurs types est plus
couteuse et plus compliquee a mettre en oeuvre chez un transporteur
aerien, chaque type necessitant une formation speciale pour les pilotes
et pour le personnel de maintenance. Chaque type necessite en outre son
propre stock et pieces de rechange et, bien que certains equipements
soient communs a plusieurs types, un equipement propre a chacun de
ces derniers est egalement necessaire . Expliquant qu'il faut <<une base de
gestion et de soutien administratifs plus importante», il a poursuivi en
ces termes :

R . . . . en general, dans le cas d'une flotte comportant plusieurs
types. . . la compagnie aurait tendance a etre moins souple . Les
changements sont plus difficiles a appliquer en raison des
contraintes de formation, et avec un personnel syndique, quand
il y un processus structure de mutations chez les pilotes, qui
passent, par exemple, d'un type d'avion a un autre . Si vous
faites passer un commandant de bord sur le type d'appareil le

La flotte d'Air Ontario se composait des neuf types d'avions suivants : Dash-8 serie 100,
Convair 580, HS748, DC-3, DHC-6 (Twin Otter), Beech 200, Beech 99, Cessna Citation
et Cessna 402. 11 conviendrait de noter que le Dash-8 serie 100 a ete mis en service dans
la flotte combinee Austin-Air Onta rio Limited, a la suite du changement de propriete
des deux compagnies, en janvier 1987 .
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plus important, il s'ensuit une cascade de promotions qui, par
ordre d'anciennete, peut vous faire passer huit commandants sur
huit types d'avions differents . Et, encore une fois, l'amelioration
de la qualite du resultat se caracterise par une souplesse accrue,
ce que nous comptions obtenir par la rationalisation de la flotte .

Q. Du point de vue de 1'exploitation, il est donc juste de dire que
plus il y a de types d'avions, plus 1'organisation des operations
aeriennes est difficile ?

R. Je pense qu'il est juste de le dire .
(Transcription, vol . 98, p . 22-23 )

Choix du F-28

La premiere mention documentee de 1'avion F-28, a Air Ontario, se
trouve dans le plan d'entreprise d'Air Ontario Inc. de juin 1987, ou Yon
peut lire :

La concurrence a laquelle Air Ontario est aux prises West pas
moindre dans son secteur affretement, du fait des transporteurs
dynamiques peu couteux du nord de 1'Ontario et aussi d'autres
compagnies aeriennes regionales qui, exploitant traditionnellement
des avions a turbopropulseurs, mettent maintenant en ligne des
avions a reaction . Non seulement Air Ontario aura besoin de petits
avions economiques mais il lui faudra egalement envisager de se
doter d'avions de plus gros tonnage afin d'etre competitif . Pour ce
qui concerne ce genre d'avions, le Dash-8 serie 300, de 56 places,
peut convenir mais 1'acquisition d'un petit avion a reaction (60 a
70 places) du genre F-28 est une autre possibilite .

(Piece 938, p. 2 )

La rationalisation de la flotte d'Air Ontario et la possibilite d'acquisition
du F-28 a ete debattue a nouveau dans le contexte du plan quinquennal
d'entreprise d'Air Ontario, lors de la reunion du conseil d'administration
du 12 aout 1987.

Darts un document intitule «Document de travail sur la rationalisation
de la flotte», redige en juillet-aout 1987, 1'importance de la reduction du
nombre de types d'avions a ete debattue :

La flotte d'Air Ontario se compose actuellement de huitz differents
types d'avions. Une recente etude des 50 principaux transporteurs
regionaux des Etats-Unis montre qu'aucun transporteur n'a plus de

2 Il existe une difference dans le nombre de types d'avions cite d'une part dans la
piece 938 et, d'autre part, dans la piece 796 : la premiere en mentionne neuf et la
seconde huit .

N
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cinq types d'avions et que la vaste majorite en a moins . La diversite
des services payants dont profite Air Ontario est a considerer dans
le cas d'une flotte mixte; cependant, l'optimisation du rapport
services-ressources est a n'en pas douter le meilleur moyen d'amelio-
rer a long terme la rentabilite d'Air Ontario .

(Piece 796, p . 1 )

Dans ce document de travail sur la rationalisation de la flotte, une
preference s'est manifestee en faveur de la reduction de la flotte a quatre
types d'avions : un avion de 7 a 19 sieges, un avion de 27 a 44 sieges, un
avion d'au moins 55 sieges et un avion cargo d'une capacite d'emport
de 6 000 a 12 000 livres .

En ce qui concerne la categorie 55+ sieges, 1'intention de la direction
etait de remplacer les Convair 580 vieillissants, dont la valeur residuelle
de revente se degradait . Parmi les types d'avions envisages clans le
programme de remplacement, il y avait le de Havilland Dash 8, serie
300, 1'ATR 72 d'Aerospatiale, 1'ATP et le BAe 146 de British Aerospace
et enfin le Fokker F-28 Mk1000 . Parmi ces avions, le Dash-8 serie 300,
1'ATR 72 et 1'ATP sont a turbopropulseurs, tandis que le BAe 146 et le
F-28 sont a reaction .

Air Ontario s'etait deja engage a prendre livraison d'avions neufs
Dash-8, serie 300; cependant, en raison de retards de livraison et d'une
reevaluation des promesses du constructeur en ce qui concerne les
possibilites de cet appareil, Air Ontario en cherchait un plus rapide et
plus gros .

En partie du fait que 1'ATR 72 et 1'ATP de British Aerospace n'etaient
pas immediatement disponibles, I'un ou 1'autre des deux avions a
reaction - le BAe 146 ou le F-28 - etait favorise . En etudiant le document
intitule «Proposition d'acquisition de F-28>>, qui a ete presente pour
etude au conseil d'administration d'Air Ontario, je remarque qu'un
interet particulier avait ete porte au caractere attrayant, en fait de
concurrence, d'un avion a reaction :

Air Ontario a commence a desservir un certain nombre d'itineraires
(a savoir Toronto-Sault-Sainte-Marie, Thunder Bay-Winnipeg,
Toronto-Cleveland, London-Ottawa) sur lesquels les concurrents
exploitent des avions a reaction plus gros, de 100 a 200 places, et
aussi plus rapides . Jusqu'alors, Air Ontario avait reussi a s'assurer
une modeste part du marche grace a ses horaires et en tirant le
meilleur parti possible de 1'indicatif de vol AC. Le moment est venu
de mettre en ligne un avion plus gros et plus rapide .

(Piece 800, p . 4 )

On notera avec interet que, destines au conseil d'administration, ces
documents internes d'Air Ontario soulignaient pour leur dormer plus de
force les mots <<plus gros», et «pltiis rapide>> . 11 ne fait pas de doute que le
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premier service de transport aerien regulier d'Air Ontario sur avions de
ligne a reaction suscitait beaucoup d'enthousiasme .

Outre les avantages d'ordre pratique qu'ils ont en fait de dimensions
et de vitesse, les avions a reaction evoquent une certaine idee de
prestige . M. Rowe, representant d'Air Canada au conseil d'administra-
tion d'Air Ontario, a atteste que bien des municipalites exerqaient des
pressions politiques sur les transporteurs aeriens pour etre desservies par
avions a reaction . A propos de la « reactionnite», comme on a parfois
appele cet etat d'esprit, M. Rowe a temoigne en ces termes :

R. Les collectivites rivalisaient pour leur developpement economi-
que et un service aerien etait considere comme un element
important de ce developpement . Encore davantage, avec 1'ave-
nement de. . . 1'avion a reaction, qui a ete perqu comme . . . Fun des
principaux facteurs du developpement economique d'une ville
quelconque . C'est pourquoi toutes sortes de villes et d'agglome-
rations exerqaient des pressions considerables pour trouver des
transporteurs prets a mettre au service de leur developpement
economique un service par avions a reaction et, de ce fait, il y a
eu beaucoup de tractations entre une ville, la province, les
deputes du parlement federal et 1'organisme de reglementation,
au palier federal meme . D'enormes influences ont ete mises en
jeu pour trouver des transporteurs et les amener a desservir la
region elle-meme .3

(Transcription, vol . 121, p . 16 )

Le prestige d'un service par avions a reaction dont a pane M. Rowe
a suscite des commentaires du Directeur general de la ville de Dryden,

M. John Callan :

R. Quand Air Ontario a annonce son projet de desservir 1'aeroport
de Dryden par avions a reaction, nous ne nous tenions plus de
joie, considerant un tel service comme trCs flatteur.

(Transcription, vol . 4, p . 69 )

Etant donne les problemes de livraison qui se sont poses avec le Dash-8
serie 300 et la volonte de vendre les Convair 580 vieillissants, il y a eu
manifestement urgence clans 1'acquisition d'avions a reaction au titre du
programme en cours .

En ce qui concerne le retard de Iii-iison du Dash 8-300 et le souci
qu'inspirait le nombre de sieges de ce type d'avion, les commentaire s

M. Rowe a poursuivi en expliquant que depuis quelques annees le souci d'une desserte
par avions a reaction etait moins vif. D'autres solutions raisonnables sont en effet possi-
bles grace aux avions turbopropulseurs modernes, gros et pressurises .
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suivants, relatifs au projet d'acquisition de la flotte de F-28 (novembre
1987), sont significatifs :

Une reaction d'Air Ontario, a la lumiere des deux faits que nous
venons de relater, reste a preciser . Mais le fait avere, c'est un besoin
pressant d'un avion plus rapide et de plus grande capacite sur le
reseau d'Air Ontario pour le debut du printemps 1989 .

(Piece 800, p. 9 [notre soulignement] )

Une autre preuve de ce besoin pressant d'Air Ontario decoule du
passage suivant de ce projet d'acquisition du F-28 :

Air Ontario doit examiner un avion plus gros, dans la gamme des
appareils d'au moins 50 sieges, et en choisir un des que possible pour
son reseau. Malheureusement, hormis 1'ATR-72 et 1'ATP de British
Aerospace, il n'y a pas de plus gros avion a turbopropulseurs qui
reponde aux exigences de la desserte . Ces deux avions sont aujour-
d'hui ecartes, principalement a cause de leurs delais d'acquisition . La
seule autre possibilite realisable est celle qu'offre un petit avion a
reaction d'occasion, dans la gamme des 65 a 90 places, en 1'occur-
rence le F-28 et le BAe 146 .

(Piece 800, p . 10 [notre soulignement] )

La liste des possibilites de remplacement du Convair 580 ayant ete
ramenee a deux types d'avions, une evaluation comparative complete de
ceux-ci a ete realisee . Du point de vue economique, le F-28 a ete juge
plus avantageux pour Air Ontario que le BAe 146 .4

Considerations commerciale s

Apres justification economique du choix du F-28, une etude de marche
a ete menee pour determiner le meilleur emploi possible du F-28 dans
le reseau des lignes d'Air Ontario . Encore une fois, la competitivite d'un
avion a reaction a ete mise en evidence . Les avantages suivants
decoulant de la mise en oeuvre du F-28 sur la ligne Winnipeg-Thunder
Bay-Sault-Sainte-Marie-Toronto ont ete notes :

Competitivite maximale a 1'egard de Canadian Airlines, dans le cas
des dessertes que se disputent CP et Air Ontario, des avions a
reaction etant opposes a des avions a reaction.

(Piece 800, p . 40 )

La piece 800, Proposition d'acquisition d'Air Ontario Inc . (novembre 1987), precise :
«L'evaluation comparative des avions fait nettement ressortir un important avantage
benefices/tresorerie, favorable a la solution F28-1000, plutot qu'a celle du BAe 146 et
(ou) du Dash 8-300» .
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M. Symea temoigne au sujet de 1a signification de ce passage particu-
lier :

R. Sur les marches dont nous avons parle, nous etions en concur-
rence, sur le marche canadien, avec Canadian qui exploitait des
737, et avec USAir, qui desservait comme il a ete dit la ligne de
Cleveland. USAir dessert ce marche avec des DC-9 . Et alors que
nous nous etendions sur ces marches, c'etait la premiere fois que
nous etions reellement en concurrence directe avec des exploi-
tants d'avions a reaction et . . . ce resultat etait l'oeuvre de notre

vice-president au marketing que . . . ]a concurrence sur ce marche
preoccupait beaucoup .

(Transcription, vol . 98, p . 135 )

Les consequences commerciales de 1'arrivee d'Air Ontario sur
certaines lignes precedemment desservies par les DC-9 d'Air Canada ont
aussi ete envisagees :

De plus, 1'acquisition de F-28 par Air Ontario presente certains
avantages a long terme pour Air Canada, dans ]a perspective de ses
efforts de rationalisation de son reseau . La diminution des frequen-
ces d'Air Canada et, meme, 1'eventuel abandon de certains marches
de 1'Ontario, serait beaucoup plus acceptable, tant du point de vue
commercial que politique, si Air Ontario pouvait offrir a la place un
service mixte turboreacteurs-turbopropulseurs .

(Piece 800 )

M. Syme a, une nouvelle fois, donne des details sur 1'effet de la
politique locale du projet :

R. Je suppose que la question sous-jacente qui se pose ici tient a ce
qu'a ce moment courait sur le marche un penchant tres . . . assez
fort en faveur des avions a reaction plutot que des turbopropul-
seurs . Et . . . c'est ce que la declaration fait precisement ressortir .

Q. Plus particulierement, qu'entend-on par <<point de vue politi-
que>>? Quels sont les tenants et aboutissants politiques ?

R. L'industrie du transport aerien semble etre de celles qui suscite
beaucoup d'interet politique . Air Canada s'etait retiree des
marches du nord de 1'Ontario et les politiciens locaux s'interes-
saient beaucoup a cette situation . Et l'une des questions qu'ils
soulevaient etait celle de 1'abandon d'une desserte par avions a
reaction; ce qu'on veut dire ici, c'est que nous etions en mesure
d'en offrir une autre, ce qui etait de nature a calmer le jeu

politique .
(Transcription, vol . 98, p . 136)
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L'interet d'Air Ontario pour la valeur commerciale d'un service par
avions a reaction remplaqant celui qu'assuraient precedemment les DC-9
d'Air Canada est manifestement dans la logique de 1'accord commercial
Air Ontario - Air Canada .' Il est longuement question de cet accord
dans le chapitre 26, Le role d'Air Canada, mais pour les besoins presents
je note que Fun des objectifs declares de l'accord est de livrer un
«produit homogene» aux passagers d'Air Ontario et d'Air Canada
(piece 783) . L'accord sanctionne le caractere commun a Air Canada et a
Air Ontario de nombreux aspects commerciaux du transport aerien . Cela
me montre que les deux societes ont compris la preference que le
consommateur manifeste pour un service <<du genre Air Canada>> . Les
propos deja cites de M . Syme au sujet de la valeur commerciale d'un
service par avions a reaction peuvent etre consideres comme un autre
exemple de 1'importance de livrer un produit qui ressemble a celui d'Air
Canada . Neanmoins, il s'agissait selon le temoignage de M . William
Deluce, d'un programme F-28 qui etait «une initiative entierement prise
par Air Ontario . . . con~ue et orchestree par Air Ontario>>, qu'il a presente
a 1'approbation du conseil d'administration d'Air Ontario . (Transcription,
vol . 152, p . 129 )

Approbation du plan

Il semblerait que le conseil d'administration ait accepte le programme du
F-28 dans le cadre du plan quinquennal d'entreprise d'Air Ontario, qui
envisageait la mise en ligne de ce type d'avion . Bien que ce plan et le
document de travail sur la rationalisation de la flotte aient ete debattus
lors de la reunion, le 12 aout 1987, du conseil d'administration d'Air
Ontario, il n'existe pas de preuve documentee indiquant a cette date une
approbation expresse du conseil .

M. William Deluce a temoigne qu'en aout 1987 il avait assiste a une
vente aux encheres a la compagnie nationale turque Turk Hava Yollari
(THY), avec 1'intention d'acheter deux avions F-28 . M. Deluce a temoigne
que c'est fortuitement que 1'enchere lui avait echappe au profit de la
compagnie franqaise Transport Aerien Transregional (TAT), le prix de
vente final etant trop eleve pour que ces avions soient economiquement
interessants a Air Ontario. N'ayant pas reussi a acheter ces avions,
M. Deluce, alors qu'il assistait a la vente aux encheres en Turquie, a pris
un premier contact avec la TAT au sujet de la possibilite d'une location
de ces deux avions F-28 par Air Ontario . Les discussions avec la TAT se

M. Syme a temoigne que cet accord commercial avait survecu a la fusion d'Austin
Airways et d'Air Ontario Limited, et il a defini la relation qui existait entre Air Canada
et Air Ontario Inc .
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sont poursuivies en septernbre 1987 et les riegociatioris aboutissant a une
location officielle ont eu lieu en octobre-novembre 1987 .

M. Deluce a temoigne de sa participation a 1'identification et a
1'acquisition des avions :

Q. Et je crois que vous avez pris alors les dispositions necessaires
pour vous mettre en rapport avec la TAT afin de louer a cette
societe ces deux memes avions, est-ce exact ?

R. Oui .
Q. Et quand 1'avez-vous fait, monsieur ?
R. Cela devait etre en septembre 1987 . . . j'ai en realite pris un

premier contact alors que j'assistais a la vente aux encheres en
Turquie . Apres quoi, en septembre et octobre, je suis effective-
ment a11e rencontrer les representants de la TAT a titre officiel .
Je pense que c'etait en octobre-novembre 1987 .

(Transcription, vol . 152, p . 141 )

M. Deluce a egalement temoigne au sujet de la participation du comite
directeur et du conseil d'administration :

R. Eh bien, ils ne se sont pas interesses aux details . Ils savaient tres
bien que nous avions un plan de mise en oeuvre detaille, mais. . .
ils n'etaient pas a meme de suivre et ne suivaient pas 1'orches-
tration detaillee du plan .

Si des faits importants avaient lieu, a savoir 1'acquisition des
avions par location ou par achat, ils seraient informes des evene-
ments de ce genre . Mais nous avions un plan que nous poursui-
vions, et que les dirigeants poursuivaient aussi, et si un quel-
conque changement important etait apporte a ce plan, nous le
soulignerions a leur intention . Ce qui les interessait surtout,
c'etait de savoir ou en etait le plan que nous avions elabore, de
savoir s'il etait encore. . . pour 1'essentiel, conforme aux objectifs
que nous poursuivions .

C'est dire que s'ils ne s'interessaient pas aux details, ils
etaient attentifs aux grandes lignes de notre action .

(Transcription, vol . 152, p . 141-42 )

Lors de la reunion, le 8 octobre 1987, du conseil de direction d'Air
Ontario, une proposition de location de deux avions F-28 a la societe de
Transport Aerien Transregional a ete examinee . On lit dans le proces-
verbal de cette reunion :

Apres un long debat, la motion ayant ete dument appuyee et
unanimement adoptee, le comite directeur a approuve la location de
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deux avions F-28 a la TAT, sous reserve de l'approbation du conseil
d'administration .

(Piece 935, p . 2 )

Les membres du comite executif qui ont unanimement approuve la
location du F-28 etaient John McMurtry et William Rowe, au nom d'Air
Canada, et Stanley Deluce et William Deluce, au nom de la famille
Deluce. •

M. William Deluce s'est, de toute evidence, efforce tres activement
d'acheter, puis de louer, les avions en aout 1987, avant tout accord du
conseil d'administration ou du comite directeur sur une acquisition
d'avion . M. Deluce a ete interroge au sujet de 1'approbation, par le
conseil d'administration, de 1'acquisition d'avions dont faisait etat le
proces-verbal de la reunion tenue le 8 octobre 1987 par le comite
directeur :

Q. Et pour finir, monsieur, il est effectivement dit que ,
« . ., les dispositions relatives a une location sont sujettes a
1'obtention de l'accord du Conseil)) .

Ainsi, 1'approbation du Conseil semblait etre une condition
prealable a une decision definitive. Est-ce exact ?

R. C'est exact.
Q. II ne s'agit donc pas de quelque chose que vous, Bill Deluce,

feriez de votre propre chef, puis feriez enteriner, est-ce exact?
R. Non, il fallait la ratification du conseil .
Q. Maintenant, quand vous dites «ratification du conseil>>, conside-

riez-vous cette ratification comme une simple formalite ou
comme une etape qu'il fallait encore franchir ?

R. C'etait . . . quelque chose qu'il me restait a obtenir, cependant, je
suppose, je peux dire qu'alors . . . le comite directeur etait tres
minutieux a 1'egard de tous les programmes que nous lui pre-
sentions, et il n'y avait jamais eu de cas ou il ait recommande ou
approuve quelque chose que le conseil Wait pas ent6rin6 .

Q. Ainsi, en fait, il se serait agi d'un fait accompli sur recommanda-
tion du comite directeur ?

R. Je ne pouvais jamais compter a 100 p. 100 sur ce resultat mais
c'est bien ainsi que les choses se passaient alors .

(Transcription, vol . 152, p . 144-45)

Un proces-verbal de la reunion tenue le 18 janvier 1988 par le comite
directeur d'Air Ontario notait que :

Des documents ont en outre ete distribues au sujet de la proposition
d'acquisition d'avions F-28 par la compagnie et un debat s'est
deroule a ce sujet .

(Piece 939, p . 3)
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Les documerifs dorit"i1-s'agit-etaient-la proposition d'acquisition de-F=28
a Air Ontario (piece 800) . Bien que le mot <<proposition>> ait ete employe,
il semblerait d'apres les depositions de tous les temoins concernes, que
le projet etait bien avance avant les debats de janvier 1988 .

Lors de la reunion du conseil d'administration d'Air Ontario, le
29 mars 1988, le plan d'entrepriseb de 1988 d'Air Ontario a ete depose,
debattu et approuve, sous reserve de certains amendements . Dans ce
plan d'entreprise, le F-28 est Fun des types d'avions mentionne comme
faisant partie de la flotte d'Air Ontario. Bien qu'il n'existe pas de preuve
documentee faisant expressement etat de la ratification du programme
F-28 par le conseil d'administration d'Air Ontario, il est clair, au moins
d'es mars 1988, que le conseil avait accepte le programme .

Le plan du projet F-28

Une fois approuvee 1'acquisition des avions F-28, des mesures ont ete
prises pour elaborer un plan de mise en oeuvre detaille . L'elaboration de
ce plan a ete coordonnee par M . Thomas Syme, qui etait le groupe vice-
president general aux operations et au marketing .

Le premier plan de mise en oeuvre, le plan du projet des F-28 d'Air
Ontario Inc. (piece 799) a ete finalise peu avant septembre ou octo-
bre 1987, puis inclus dans la proposition d'acquisition des F-28 (piece
800) . Le plan du projet consistait a definir quatre grandes categories de
taches qu'il aurait fallu mener a terme avant la mise en service commer-
cial des avions . Ces taches etaient les suivantes :

• 1'administration, c'est-a-dire les taches telles que 1'inspection prelimi-
naire et la reception des avions, ainsi que la negociation des condi-
tions de location avec TAT;

• la maintenance, c'est-a-dire tous les aspects de la planification de
celle-ci, par exemple le recrutement de specialistes de 1'entretien du
F-28, 1'elaboration d'une liste exploitable des equipements indispen-
sables au vol (la MEL, de 1'anglais <<minimum equipment list»), et le
stockage de pieces detachees pour les avions ;

• les operations aeriennes, c'est-a-dire tous les aspects de la planification
de 1'exploitation technique, par exemple le recrutement de specialistes
et de pilotes ayant 1'experience du F-28, la preparation d'un pro-
gramme de formation des pilotes sur F-28 et la redaction des manuels
d'utilisation et de leurs modificatifs; et

• la commercialisation, qui comprend les taches telles que 1'elaboration
des horaires du F-28 et la planification de la publicite de la mise en
ligne des F-28 .

' Piece 936, Plan d'entreprise 1988 (r6vise) d'Air Ontario Inc ., mars 1988
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La description des taches comprenait un calendrier des dates de fin
d'execution. M. Syme a defini la date de 1'approbation de Transports
Canada pour 1'inclusion des F-28 dans [e certificat d'exploitation d'Air
Ontario comme la date de reference d'apres laquelle serait dresse le
calendrier de tous les elements du plan .

Une revision complete du plan du projet, preparee par le commandant
Joseph Deluce, est datee du 28 decembre 1987 (piece 802) . Bien qu'il se
soit occupe depuis octobre 1987 de divers aspects du plan du projet F-28,
c'est en janvier 1988 que le commandant Deluce en a ete nomme offi-
ciellement responsable . Le plan revise du projet reflete le glissement de
certaines des dates deja projetees pour ]a realisation de diverses taches
de mise en oeuvre . Cependant la date d'entree en service commercial
envisagee pour le F-28 est demeuree la meme . Le plan du projet et le
plan revise du projet F-28 prevoyaient l'un et 1'autre un demarrage entre
fin avril et debut mai 1988 .

La greve des pilotes d'Air Ontario, de mars a debut mai 1988, a en fin
de compte retarde la mise en service commerciale des F-28 . Alors que la
date initiale d'inauguration de ce service etait fixee au 1e` mai 1988, la
mise en ligne des F-28 a en realite eu lieu le 1e` juin 1988 . Le vice-
president general, M . Syme, a commente le retard survenu dans la
realisation du programme de mise en ligne des avions a reaction :

R . . . . la derniere epreuve, quand le programme est lance, consiste
a obtenir 1'homologation des avions . Dans le plan initial
d'octobre, la date cible de leur mise en ligne etait le 1e' mai.
Dans le plan revise de . . . fin decembre, cette date etait le 1" mai .
Apres une greve de pres de trois mois [sic], nous avons mis
1'avion en service debut juin . De mon point de vue ; c'est une
indication raisonnable de ce que le programme, avant la greve,
se deroulait normalement . Nous avons mis les avions en service
a pres de 30 jours de la date fixee a 1'origine, apres avoir subi
une greve de trois mois [sic] qui a eu manifestement des
consequences sur . . . bien des aspects de 1'operation .

(Transcription, vol . 98, p . 161-62)

11 a ete expressement demande a M . Syme de commenter 1'assertion
selon laquelle le F-28 a ete mis en service commercial a Air Ontario alors
qu'en fait d'exploitation le programme F-28 comportait plusieurs
faiblesses . II a repondu :

R. Eh bien, de mon point de vue, 1'avion a ete mis en service avec
1'approbation des organismes de reglementation concernes, ce
qui est un test externe . . .

(Transcription, vol . 98, p . 162)
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Ayant analyse le plan du projet et le plan du projet revise, je suis
d'avis qu'Air Ontario avait convenablement identifie les taches impor-
tantes dont il lui fallait s'acquitter avant la mise en service commercial
du F-28. D'autre part, le temoignage de M . Syme donne a penser qu'Air
Ontario comptait s'acquitter de ces taches avant que la mention des F-28
soit ajoutee au certificat d'exploitation de cette compagnie . L'enquete de
la commission a cependant revele plusieurs taches materielles qui,
definies dans les plans du projet, n'ont pas ete executees du tout, ou
1'ont ete beaucoup plus tard que prevu, apres la mise en service
commercial des F-28 .

Dans le debat relatif a la realisation du programme F-28, il y a une
analyse des diverses faiblesses de ce programme. Ces faiblesses auraient
pu etre corrigees si la mise en service du F-28 s'etait deroulee selon le
plan du projet.

L'equipe du projet F-28

Une «equipe du projet F-28>> a ete constituee avec des specialistes de
1'exploitation en vue de 1'acquisition et de la mise en service des avions .
Les membres de 1'equipe du projet etaient le directeur des operations
aeriennes d'Air Ontario, Robert Nyman, le vice-president a la mainte-
nance et a 1'ingenierie d'Air Ontario, Kenneth Bittle, et les pilotes
Joseph Deluce et Robert Murray . Chacun des membres de 1'equipe du
projet avait ete charge de divers aspects du plan de mise en service .

Sur recommandation de M. William Deluce, le commandant Joseph
Deluce a ete nomme chef de projet . En cette qualite, il etait le «coordon-
nateur principal du plan»', et son role consistait a surveiller 1'avance-
ment de celui-ci et a s'assurer que ses divers elements etaient realises
selon le calendrier .

M. Bittle etait pour 1'essentiel responsable des questions de mainte-
nance du plan du projet, ce qui comprenait notamment la formation du
personnel de maintenance des F-28, la constitution d'un stock de pieces
de rechange et des equipements de servitude pour les F-28, ainsi que
1'elaboration d'un programme de maintenance pour ce type d'avion, qui
comprenait lui-meme la mise au point d'une liste des equipements
indispensables au vol .

Le commandant Murray a travaille avec le commandant Joseph Deluce
et M. Bittle a la realisation des divers elements du plan du projet revise .
Le commandant Murray etait en outre charge de s'assurer que certains
aspects du plan recevaient la suite voulue . Le commandant Joseph
Deluce et le commandant Murray etaient les premiers pilotes d'Air
Ontario formes sur le F-28 et, lors de la mise en service commercial, e n

' Thomas Syme, transcription, vol . 98, p . 53
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juin 1988, le commandant Murray etait le seul pilote de F-28 d'Air
Ontario agree comme pilote inspecteur de la compagnie . Il conviendrait
de noter que le commandant Murray a quitte Air Ontario en juillet 1988,
environ un mois apres la mise en service commercial du F-28, 1'occasion
lui ayant ete offerte de poursuivre sa carriere chez un autre transporteur .

Bien que le commandant Joseph Deluce etait le chef de projet F-28,
M. Syme etait d'avis, ce qu'a confirme le commandant Nyman, que la
responsabilite de tous les aspects du programme concernant les opera-
tions aeriennes incombait au commandant Nyman, en sa qualite de
directeur des operations aeriennes . Etant donne les autres activites du
commandant Nyman au cours de la periode de mise en service, comme
on le verra ci-apres, il semble improbable qu'il aurait pu superviser de
faqon satisfaisante le travail du chef de projet .

Selon la deposition du commandant Nyman, dans les mois d'octo-
bre 1987 a mars 1988, lui et le vice-president aux operations aeriennes,
M. Peter Hill, ont consacre jusqu'a 50 p . 100 de leur temps aux relations
de travail, s'efforqant d'eviter une greve des pilotes . Quand la greve a
commence, il a fallu que, selon sa deposition, le commandant Nyman
reprenne en tant que pilote representant la direction les <<missions
aeriennes indispensables>> au depart de Pickle Lake, dans le Nord . La
greve a dure du 11 mars 1988 au 1" mai 1988. La compagnie a repris ses

~ vols reguliers normaux le 7 mai 1988 . Pendant tout le mois de juin 1988,
le commandant Nyman suivait le stage F-28 de Piedmont a Tampa
(Floride). En meme temps, comme il 1'aurait fait en temps normal, le
commandant Nyman controlait toutes les operations aeriennes de la
compagnie, ce qui comprenait, comme nous 1'avons deja indique, la mise
en oeuvre de nombreux avions de types differents, des bimoteurs legers
au HS-748 et au Convair 580 . Exploites les uns en service regulier, les
autres par affretement, ces divers appareils assuraient la desserte d'un
tres important reseau .

C'est pourquoi, d'octobre 1987 a juillet 1988, le commandant Nyman
consacrait la majorite de son temps aux relations du travail, aux missions
aeriennes indispensables, a sa formation sur F-28, tout en assumant ses
tres importantes fonctions de directeur des operations aeriennes . C'est
precisement pendant cette periode que le commandant Nyman devait
superviser tous les aspects des operations aeriennes du plan F-28 . Cette
deposition montre bien que les cadres superieurs d'Air Ontario avaient
retrospectivement assigne au commandant Nyman la fonction de
superviser le commandant Joseph Deluce et la mise en ligne des F-28, ce
dont en raison des obligations qui etaient par ailleurs les siennes a cette
epoque, il n'a pas pu s'acquitter effectivement . Je suis d'avis que le
directeur des operations aeriennes aurait du superviser etroitement les
progres du plan de projet F-28 .
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Le role de Transports Canada : modification du
certificat d'exploitation d'Air Ontario

L'article 700 du Reglement de 1'Air dispose que :

Nul n'exploitera au Canada un service aerien commercial a moins
d'etre titulaire d'un certificat valable et restant en vigueur, delivre
par le Ministre et attestant qu'il possede le materiel necessaire et
qu'il est en mesure d'assurer, en qualite de transporteur aerien, un
service offrant toute garantie de securite .

Le certificat d'exploitation est le document attestant qu'un transporteur
aerien a ete autorise a operer au Canada . On trouve dans le certificat
d'exploitation une description des operations du transporteur aerien et
une liste des types d'aeronefs utilises .

II incombe a Transports Canada d'examiner minutieusement les
demandes de certificat d'exploitation et de veiller a ce qu'un transpor-
teur aerien se conforme aux exigences de son certificat d'exploitation et
des specifications d'exploitatiori . Le manuel de certification de transpor-
teur aerien fait etat de l'importance du certificat d'exploitation :

La protection du grand public est assuree par la Loi stir lWronatitique,
par le Reglement de l'Air qui en decoule, par les Ordonnances sur la
navigation aerienne, par les certificats d'exploitation et les specifica-
tions d'exploitation qui s'y rapportent . Ces exigences reglementaires
constituent les principaux instruments garantissant la conduite sure
de 1'exploitation d'aeronefs .

(Piece 1026, p. 3 )

La modification du certificat d'exploitation d'un transporteur aerien
est subordonnee a 1'autorisation du Ministre . Quand Air Ontario a
cherche a mettre en service les avions F-28 loues, il lui fallait demander
a Transports Canada modification de son certificat d'exploitation . A cet
egard, Air Ontario a fait parvenir a Transports Canada une liasse de
documents datee du 24 janvier 1988 . Elle se composait de diverses
formules reglementaires de Transports Canada precisant le detail des
specifications de 1'avion, les aeroports qu'Air Ontario envisageait de
desservir avec cet avion, le personnel d'exploitation prenant part a la
realisation du programme et les installations de maintenance d'Air
Ontario .

Outre ces formules reglementaires normalisees, Air Ontario a fait
parvenir une liasse de documents faisant etat de la nomination du
commandant Claude Castonguay comme pilote inspecteur de compagnie
titulaire d'une « autorisation de classe B>> . (Voir la discussion concernant
le role du commandant Castonguay au chapitre 20, Le Programme du
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F-28 : Formation aux operations aeriennes.) Enfin, Air Ontario faisait
figurer dans les annexes A et B de cette demande les details du projet de
mise en ligne du F-28 .

Cette demande a ete examinee par Transports Canada, Region de
1'Ontario . M. Martin Brayman, surintendant regional de 1'inspection des
gros transporteurs aeriens a temoigne que c'est lui qui, avec son groupe,
a commence dans la region de 1'Ontario a examiner la demande d'Air
Ontario. Une liste de verifications des approbations, produite comme
piece a conviction, montrait qu'entre le 2 fevrier 1988 et le 30 mai 1988,
M . Brayman et d'autres fonctionnaires de Transports Canada avaient
examine divers aspects de la demande d'Air Ontario (piece 1024) .
M . Brayman a temoigne que la Direction de la certification de la Region
de 1'Ontario avait identifie sur la liste de verifications les taches que doit
executer la Direction generale des transporteurs aeriens dans son examen
de la demande d'Air Ontario. Il incombait a M. Brayman de s'assurer
que ces taches avaient ete executees . La liste de verifications etait signee
comme ayant ete remplie le 30 mai 1988 par M . Wilf Bradbury, de la
region de l'Ontario .

Les divers elements de la demande d'Air Ontario ont ete signes, avec
recommandation d'agrement, par M . A. Bryson, de la direction navigabi-
lite pour la region de 1'Ontario et par M . R.J . McKnight, de la direction
de la certification . Le 2 juin 1988, M . McKnight et M. Donald Sinclair,
responsable de la Direction des exploitations des transporteurs aeriens
pour la region de 1'Ontario, ont recommande a 1'administration centrale
de Transports Canada d'accorder8 a Air Ontario la modification de son
certificat d'exploitation . Il a ete note par MM. McKnight et Sinclair
qu'Air Ontario avait requ un certificat temporaire d'exploitation valide
du 31 mai 1988 au 31 juillet 1988, en attendant 1'agrement officiel de la
modification par 1'administration centrale de Transports Canada
(piece 968) .

Le 10 juin 1988, le certificat d'exploitation d'Air Ontario a ete modifie
de maniere a faire etat de la mise en oeuvre des F-28 .

Modification du certificat d'exploitation : questions connexe s
La demande presentee par Air Ontario et approuvee par Transports
Canada, contenait 1'engagement que certaines dispositions seraient prises
par la compagnie dans le cadre de la mise en oeuvre des F-28 . Ces
declarations d'intention peuvent bien avoir reflete la planification d'Air
Ontario au 28 janvier 1988, date de la demande . Cependant, le
2 juin 1988, date de 1'approbation, certains des engagements n'avaient

e La recommandation a ete faite par la region de I'Ontario au bureau du surintendant
chargee de la certification des transporteurs aeriens, normes et legislation, a 1'adminis-
tration centrale de Transports Canada .
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pas ete tenus et, du moins dans le cas d'au moins une des mesures
concernees, je suis d'avis que 1'omission n'a pas W etrangere a
1'ecrasement de 1'avion du vol 1363 .

La demande precise que :

Les agents d'exploitation seront formes par les pilotes d'encadrement
d'Air Ontario qui sont qualifies sur le F-28, de faqon a leur faire
connaitre 1'avion et ses systemes, un interet particulier etant porte a
la planification des vols, aux performances et aux procedures
d'exploitation avec la MEL.

(Piece 855, p . 32 )

11 faut noter que, bien qu'ils aient pu avoir 1'intention de donner une
formation complete aux agents d'operations aeriennes selon les rensei-
gnements contenus clans cette demande, en fait seuls les directeurs des
operations (c .-a-d . les regulateurs chefs) ont requ une certaine formation
sur F-28. Les regulateurs, dont celui qui a pris en charge le vol 1363, .
Wont requ aucune formation sur F-28 et ont reconnu qu'ils connaissaient
mal les systemes du F-28 .

La question de 1'autorisation de mise en ligne et du suivi de vol est
examinee en detail au chapitre 23, Controle des operations, mais je note
pour les besoins presents qu'il existait de graves faiblesses clans les trois
domaines mis en evidence dans la demande envoyee a Transports
Canada, a savoir la planification des vols, les performances et les
procedures d'exploitation avec la MEL. Si ces faiblesses avaient ete
corrigees, il est improbable que 1'avion C-FONF aurait ete envoye a
Dryden le 10 mars 1989 . Il ressort de la demande qu'Air Ontario avait
convenablement cerne les problemes preoccupants d'autorisation de mise
en ligne et de controle des operations . L'erreur a ete de ne pas former
le personnel selon les promesses faites .

Le fait qu'Air Ontario ait neglige de donner suite a un engagement
pertinent a 1'appui de sa demande de modification du certificat d'exploi-
tation souleve un certain nombre de questions :

• La responsabilite incombait-elle au transporteur aerien d'aviser
Transports Canada de tout changement, ou appartenait-il a 1'orga-
nisme de reglementation de s'assurer de la validite des informations
contenues dans la demande ?

A mon point de vue, 1'organisme de reglementation aurait manifeste-
ment du examiner minutieusement tout ce qui avait trait a la demande,
de faqon a s'assurer que les changements materiels soient deceles avant
1'agrement de la demande . Ceci etant dit, je tiens aussi a faire remarquer
que le bon sens aurait exige que le transporteur aerien informe 1'orga-
nisme de reglementation de tout changement de cette nature .
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• Etant donne que 1'organisme de reglementation avait effectivement
affecte un groupe de fonctionnaires a 1'examen de la demande,
pourquoi ce groupe n'a-t-il pas decele les faiblesses materielles
relatives a la formation des agents du service de regulation des vols ?

Je remarque dans un chapitre suivant du present rapport que le
controle des operations et le service de regulation des vols ne sont

generalement pas des secteurs d'activite que neglige 1'organisme de
reglementation. Le fait que cet organisme n'ait pas confirme que ces
engagements avaient ete remplis avant la delivrance du certificat

d'exploitation modifie est simplement un autre exemple de ce genre de
negligence. Si 1'organisme de reglementation avait considere le controle

des operations et la regulation des vols comme des fonctions importan-
tes, de nombreux probl'emes graves auraient alors, a ce stade precoce, pu

etre evites .

• La validite de la modification approuvee du certificat d'exploitation
a-t-elle ete compromise par 1'inexactitude des renseignements contenus
dans la demande?

A mon avis, bien que les declarations du commandant Nyman aient

ete exactes a la date des demandes, il doit avoir ete manifeste pour la
direction d'Air Ontario, avant qu'elle reqoive le certificat d'exploitation

modifie, que les renseignements produits a l'appui de la modification
demandee etaient errones. De plus, il n'y avait rien dans la demande qui
precisait, quoique cela puisse etre implicite, que les mesures promises se

concretiseraient avant la mise en service commerciale . Ceci etant, je suis
d'avis que 1'organisme de reglementation n'aurait pas du accorder la

modification demandee sans s'etre assuree que la demande etait
satisfaisante a tous points de vue .

Pendant toute mon evaluation du programme F-28 d'Air Ontario, le
role de Transports Canada et le processus de certification sont examines .
11 s'avere qu'il existe pour Transports Canada un vaste champ de
possibilites d'amelioration pour ce qui est de la minutie de 1'examen des
demandes et de 1'attribution des licences de transport aerien aux
requerants .

Air Canada et la planification du programme F-28

Par courrier en date du 19 novembre 1987, M . Thomas Syme a envoye
a M. Bruce Aubin, vice-president charge a Air Canada des installations
et de 1'approvisionnement, et conseiller technique principal, un
exemplaire du plan du projet F-28 pour examen et observations . Ce
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--- ---- --- -- - --- -- -- - -
faisant, M. Syme a suivi la suggestion de M. William Rowe, representant
d'Air Canada au conseil d'administration d'Air Ontario .

M. Syme a temoigne a propos de son envoi du plan du projet F-28 au
conseiller technique principal d'Air Canada :

Q. Le plan de projet meme a-t-il ete examine par une personne
, d'Air Canada se trouvant alors a Air Canada ?

R. Oui . . . la question a ete soulevee soit au comite directeur, soit au
conseil d'administration . Le representant des actionnaires d'Air
Canada a emis 1'idee qu'il pourrait etre utile d'envoyer un
exemplaire du plan de mise en oeuvre ou m'a invite a envoyer
cet exemplaire a Fun des premiers vice-presidents techniques,
pour examen et commentaires.

Q. Et avant tout, qui etait le representant des actionnaires qui a
formule cette recommandation?

R. Bill Rowe .
Q. Et le premier vice-president technique a qui vous avez envoye

le plan, qui etait-il?
R. Bruce Aubin .

(Transcription, vol . 98, p . 141-42)

M . Rowe a confirme qu'il etait celui qui avait suggere que le plan du

projet F-28 soit communique a M . Aubin :

Q. Et il semble que nous ayons une motion du conseil, en date du

12 aout . Commenqons ici et je vous demanderai qui parlait au
niveau du conseil et qu'est-ce qui se disait en ce qui concerne
le - et quels documents ont ete produits le cas echeant, ou quels
renseignement ont ete donnes au Conseil a ce moment ?

R. La question aurait ete presentee par le directeur general et
appuyee par ses collaborateurs . La discussion aurait portee
principalement sur l'utilisation de 1'avion, sur ses aspects
economiques et sur les avantages qu'en escomptait ]a compa-
gnie .

Q. Tres bien . Et je suppose que c'est . . . que dans le contexte dun
plan quinquennal c'etait considere comme une operation viable
de votre point de vue ?

R. Oui .
Q. Comme membre du conseil d'administration?

R. Oui, qa 1'etait .

Q. Le fait qu'un avion a reaction ait ete admis dans une flotte
d'avions a turbopropulseurs et a moteurs a pistons a-t-il jamais
ete . . . le sujet d'un quelconque debat ?

R. Oui, ce fut le cas. Nous etions animes par le souci que ce soit
fait comme il convient, en procedant aux ajustements necessaires
pour permettre la mise en ligne de cet avion a Air Ontario .
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Q. A-t-on pense, a la direction ou clans les milieux de 1'exploitation
d'Air Ontario, au manque d'experience sur avions a reaction ?

R. Cela aurait donne lieu a une partie d'un debat, un debat general,
a propos de la mise en ligne d'avions a reaction .

Q. Vous rappelez-vous de quelque chose de particulier au sujet de
ce debat?

R. De quelque chose de particulier, non .
Q. S'agit-il d'un sujet qui a ete souleve ou ecarte, ou s'agit-il d'un

sujet qui a Ws considere comme digne d'etre explore davantage?
R. Non, cela faisait partie d'un debat d'ordre general sur la grand e

question de la mise en ligne de 1'avion a reaction lui-meme,
parce que c'etait un changement important clans la compagnie .

Q. A-t-on moindrement envisage, au niveau du conseil d'adminis-
tration, l'idee de profiter du savoir-faire d'Air Canada ?

R. Je crois avoir envoye Bill [Deluce] a Bruce Aubin, de notre
societe, afin que celui-ci se tienne a la disposition de Bill
[Deluce] . . . qui pourrait le consulter au besoin .

Q. Et naturellement, nous avons la correspondance de M. Aubin
devant la commission, et pour la resumer M. Syme a ecrit a
M. Aubin, M. Aubin a repondu par ecrit a M . Syme et M . Aubin
a requ le plan du projet F-28 pour observations .

R. C'est exact.
(Transcription, vol . 121, p . 229-31 )

Dans un projet de lettre en date du 14 janvier 1988, M . Aubin a note
ses commentaires sur le plan du projet Air Ontario. M. Aubin a formule
des observations constructives sur divers aspects particuliers de ce plan
et en general son evaluation de ce dernier etait favorable . M. Aubin a
ecrit :

Dans 1'ensemble, la conception du programme parait satisfaisante .
Avez-vous cependant quelqu'un pour suivre les progres que chaque
division, a part la votre, et chaque division a-t-elle defini ses propres
postes de travail? Certains de ceux dont il est question ci-dessus
correspondent a des activites specialisees . Tres souvent, un suivi
serre peut aider une division a resoudre certains problemes d'es leur
debut et empecher des retards .

(Piece 804, p . 3 )

On devrait aussi remarquer qu'on n'a pas sollicite 1'aide d'Air Canada
clans le domaine des operations aeriennes ou la plupart des faiblesses
operationnelles se sont produites .
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Par courrier en date du 16 fevrier 1988, M .- Syme a remercie M .-Aubin --
de ses commentaires sur le plan et lui a donne des details complementai-
res sur la mise en oeuvre des F-28 .9 M . Syme a signale que :

Un chef de projet est en place pour le suivi et la coordination de
toutes les activites des diverses divisions; il a indique que la realisa-
tion du programme est en bonne voie, notamment en ce qui
concerne :
a) la selection du personnel
b) la formation des pilotes
c) la constitution d'un stock de pieces de rechange
d) 1'acquisition de 1'equipement d'essais au sol et du materiel de

maintenance
e) le traitement administratif des documents a produire a Trans-

ports Canada
f) la preparation des avion s
g) la preparation du vol de convoyage des avions
h) le calendrier de mise en lignedes avions
i) le programme de formation des diverses categories de person-

nel : aire de trafic, comptoirs et service de regulation des vols
(operations aeriennes)

(Piece 803, p . 2)

Les evenements qui se sont produits entre le courrier du 16 fe-
vrier 1988 et le debut de la mise en service commerciale, le 1e` juin 1988
ont naturellement fait «derailler» le plan du projet . La mention du F-28
a ete ajoutee au certificat d'exploitation d'Air Ontario et le service
commercial a effectivement commence le 1e` juin 1988, mais plusieurs
elements materiels du plan du projet etaient incomplets . Les chapitres
16-22 du present rapport examinent les faiblesses du programme F-28
qui ont ete revelees par 1'enquete sur 1'accident .

Sondage des pilotes apres 1'accident
du F-28

Dans la periode qui a suivi immediatement 1'ecrasement de 1'avion du
vol 1363, le responsable de la securite des vols d'Air Ontario, Ron
Stewart, a decide de proceder a un sondage des pilotes de F-28 d'Air

11 s'agit de la derniere correspondance echangee entre Air Ontario et Air Canada au
sujet du plan du projet F-28 . Outre qu'il porte sur 1'examen du plan par M. Aubin, le

ternoignage de M. Syme a indique que M. Clayton Glen d'Air Canada avait etudie
l'analyse commerciale et financiere d'Air Ontario au sujet des autres avions dont la mise
en oeuvre avait ete envisag6e.
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Ontario pour evaluer le programme F-28 . Le commandant Stewart a
temoigne que, n'etant pas pilote de F-28, il avait besoin de divers
renseignements sur la mise en oeuvre de cet avion et, en particulier, sur
les procedures de degivrage et d'avitaillement moteurs en marche . Le
commandant Stewart avait assiste a Dryden, en tant qu'observateur, a
1'enquete menee par 1'equipe du BSTC et les questions de degivrage et
d'avitaillement moteurs en marche s'etaient revelees comme des causes
de preoccupations immediates pour la securite. Egalement interessantes
pour ce sondage, il y avait a Air Ontario des rumeurs persistantes au
sujet de diverses pratiques d'exploitation du programme F-28 . Le
commandant Stewart a temoigne qu'il <<avait besoin d'aller jusqu'au
fond» de «rumeurs plutot vives faisant etat d'une . . . exploitation plutot
mediocre» (transcription, vol . 74, p . 98 ; vol . 95, p . 153-54) .

Le commandant Stewart avait envisage pour ce sondage de prendre
contact avec un grand nombre de pilotes de F-28 d'Air Ontario . Pendant
environ deux semaines, le commandant Stewart a pu s'entretenir avec
cinq pilotes.10 II s'agit du commandant William Wilcox, du comman-
dant Erik Hansen, du copilote Christian Maybury, du copilote Monty
Allan, et du copilote Deborah Stoger. Le commandant Stewart a decrit
ce petit groupe de pilotes comme un echantillon preleve au hasard du
groupe des pilotes de F-28 . "

Le commandant Stewart a obtenu le point de vue des pilotes sur
divers points dont :

• la qualite du programme de formation sur F-28

• les procedures de degivrage du F-28
• les methodes d'avitaillemen t
• les procedures d'utilisation normalisee du F-28
• la securite sur F-2 8
• les differences possibles entre les methodes d'exploitation des anciens

pilotes d'Air Ontario Limited et celles des anciens pilotes d'Austin
Airways .

Outre ces domaines d'investigation plutot specialises ce sondage
comportait des questions qui ont amene le commandant Stewart a

1 0 Il y a eu a Air Ontario 25 pilotes qui ont re~u une formation theorique et un
entrainement en vol sur I'avion F-28 . Quand le commandant Stewart a effectue ce
sondage, en avril 1989, il a essaye de prendre contact avec 18 pilotes de F-28 en activite
a Air Ontario . 11 a pu en rencontrer cinq, deux commandants de bord et deux copilotes,
apres quoi le sondage a ete abandonne a la suite de la discussion du commandant
Stewart avec le vice-president des operations aeriennes .
Les questions relatives au sondage des pilotes de F-28 sont debattues en longueur au
chapitre 42, Question de la confidentialite des rapports de pilote portant sur les
incidents et les faits aeronautiques .
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demander aux pilotes s'ils avaient d'autres preoccupations ou commen-
taires a formuler au sujet du programme F-28 .

C'est a propos de ces commentaires supplementaires et de ces
preoccupations que j'ai entendu mentionner des faits revelateurs au sujet
des faiblesses du programme F-28 . Chacun des cinq pilotes a ete appele
a temoigner devant moi pour expliquer ses reponses au questionnaire du
commandant Stewart . J'ai constate que tous les pilotes avaient fait
preuve de franchise dans leurs depositions et je les felicite de 1'honnetete
avec laquelle ils ont temoigne dans des circonstances quelque peu
eprouvantes .

Il faut certes faire preuve de prudence en envisageant apres 1'accident
les evaluations du programme F-28 . Dans ce cas, cependant, il y a eu
bien des elements de preuve propres a corroborer, chacun pour ce qui
les concerne, les evaluations des pilotes . Apres avoir considere les
circonstances qui ont entoure leurs temoignages et la substance des
temoignages eux-memes, j'attache beaucoup d'importance aux observa-
tions formulees par les cinq pilotes au sujet du programme F-28 .

Il n'est pas de mon propos d'examiner ici clans le detail les temoigna-
ges des pilotes . II est plutot fait reference a leurs depositions dans toutes
les analyses qui suivent au sujet des diverses faiblesses d'exploitation .


